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Dans contexte de crise du logement besoin d’une approche globale  passe par la planification 
(moyen de territorialiser une volonté politique de l’habitat, moyen d’action des acteurs locaux sur le 
marché du logement) urbaine favoriser une politique de l’habitat interventionniste, volontariste, 
concertée et articulée entre les différents niveaux de décisions (acteurs, élus, techniciens) 
 
Répondre aux besoins en logements, produire en nombre suffisant des logements sociaux, favoriser 
le renouvellement urbain, diversifier l’offre d’habitat… Voilà autant d’éléments constitutifs d’une 
politique de l’habitat et autant d’objectifs à traduire dans les documents d’urbanisme. En effet, si de 
nombreuses variables concourent à la mise en œuvre d’une politique locale de l’habitat, celle de sa 
prise en compte dans les documents d’urbanisme n’est pas des moindres. Les DTA, SCoT et PLU 
définissent en quelque sorte les règles du jeu avec lesquelles la politique de l’habitat devra évoluer.  
 
Les questions qui sous-tendent ce document sont les suivantes : Comment assurer la mise en œuvre 
d’une politique locale de l’habitat à travers les documents d’urbanisme, essentiellement SCoT et 
PLU ? A quels outils peut-on avoir recours pour que l’habitat soit pris en compte de manière 
pertinente dans ces documents de planification? Comment intégrer les diverses problématiques 
relatives à l’habitat dans ces documents?. 
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�
L’articulation Plan Local de l’Habitat / Documents d’urbanisme 

�
 
 
Enjeux = parvenir à articuler ces échelles  
Interprétation de la compatibilité ne soit pas pasive 

 
L'application du principe de compatibilité est la condition de l'opérationnalité et de la prise en 
compte dans les documents d'urbanisme de la politique de l'habitat déclinée dans le PLH. 
 
Articulation des périmètres des acteurs, des temporalités dans le respect de la libre administration 
des collectivités 
Scot = orientation stratégique relation avec aménagement du territoire 
PLH  = document de programmation à moyen terme sur périmètre institutionnel 
PLU = outil de réglementation le + souvent communal 
 
Chaque échelle a son document,  ses propres enjeux et ses jeux d’acteurs et son niveau de 
traitement de la question de l’habitat et doit laisser à chaque document la liberté d’apporter ses 
réponses aux enjeux posés avec ses propres outils 
mais idée de ne pas les emboîter mais bien de les articuler et de voir comment  la question de 
l’habitat  se décline selon  les échelles, les documents… 
 
La liberté induite par le principe de compatibilité permet le respect du principe de libre 
administration des collectivités : un document « supérieur » ne peut pas imposer des dispositions 
dont la collectivité en charge d'un document « inférieur » a la compétence.  
 

DTA (objectifs nationaux)

SCOT (orientations générales)

PLH (objectifs et principes de la 
politique locale de l’habitat)

PLU/CC(règles d’occupation des sols)

Documents de planification
Document de programmation

compatible

compatiblecompatible

compatiblecompatible

compatiblecompatible Le PLU doit être compatible avec le Scot 
et avec le PLH. 
 
Le PLH doit être compatible avec le Scot. 
 
Le Scot doit être compatible avec la DTA. 
  
Si l'un de ces documents n'existe pas, le 
principe de compatibilité s'exprime avec le 
document supérieur.  
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Il s’agit d’explorer le volet habitat des SCoT  et PLU comparativement au PLH, ainsi que les 
dispositions du PLH qui peuvent assurer une bonne articulation avec les documents d'urbanisme. Il 
sera ainsi possible de mesurer le degré de précision que chaque document d’urbanisme doit 
respecter en matière d’habitat et de mieux maîtriser les outils réglementaires de mise en œuvre des 
politiques d’habitat.  

 

1) Le volet habitat des ScoT 
 

L’habitat doit être abordé dans sa dimension territoriale, c’est à dire en fonction de sa localisation 
dans l’espace et non pas en fonction des caractéristiques de logements ou de leurs occupants.  
 
Le Scot prend en compte d’une façon globale les besoins en logements. 
 
Le rapport  de présentation = le diagnostic de l’habitat du territoire doit aborder les questions de 
démographie(évolution de la population), d’étalement urbain(évolution de la tâche urbaine), de 
mixité sociale (production et répartition des logements sociaux) 
 
Le PADD = le projet, il fixe les objectifs des politiques publiques en matière d’habitat 
Les questions = adapter l’offre de logement aux projections démographiques : approche 
quantitative par secteurs géographiques, assurer un objectif de mixité sociale (diversifier l’offre, 
fixer des objectifs de logements sociaux), localiser les pôles  préférentiels de développement de 
l’habitat, maîtrise de l’étalement urbain et économiser l’espace 
 
Le DOG = précise les orientations de développement du territoire et  l’organisation de l’espace et 
localise les pôles préférentiels de développement (pôles préférentiels d’habitat, réserve 
d’urbanisation à long terme, secteur de renouvellement urbain) (presciptions quantitatives et 
qualitatives quant aux formes d’habitat) 
 
 

2) Articulation Scot – PLH 
PLH = document de programmation 
En cohérence avec les orientations du Scot en matière d’habitat, il doit respecter les orientations 
générales . Il détaille les objectifs et les actions à mettre  en œuvre pour répondre aux besoins en 
logements sur le périmètre de l’EPCI,. Il définit à travers un programme d’actions quantifiées et 
territorialisées  une politique d’habitat en terme d’extension, de renouvellement et amélioration-
adaptation. 
 
Il établit un diagnostic des besoins en logements à 6 ans. Il indique à travers un plan d’action 
foncier les moyens à mettre en œuvre pour parvenir  à la réalisation des objectifs fixés. 
 
 
 

3) Articulation PLH –PLU 
PLU = document réglementaire, fixe les prescriptions réglementaires de constructibilité 
Une analyse des capacités foncières = essentiellement traduction par zones des objectifs du PLH 
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4)  
 

 

Problématiques Habitat 
abordées  

Angle et échelle d'analyse Données utilisées  

Etalement urbain Mise en perspective de 
l'évolution de la tâche urbaine 
par rapport à l'évolution 
démographique.  

Dans le cadre d’une étude sur 
l’étalement urbain, il aurait 
semblé intéressant d’étudier 
également les évolutions de 
localisation de l’emploi, pour 
voir dans quelle mesure on peut 
parler d’étalement résidentiel.  

- Croisement des données de croissance 
démographique avec la superficie 
urbanisée à l'échelle du territoire du SCoT 

- Rythme annuel moyen de la construction 
de logements neufs pour 1 000 hab (entre 
1990 et 1999) à l'échelle communale.  

Dimensionnement des PLU 
pas toujours adéquat 

Mesure à l'échelle communale de 
la tolérance des PLU en matière 
de consommation d'espace.  

Pas d'analyse sur la localisation 
infra communale des zones 
d'extension (rôle du PLU) 

Travail cartographique d'informatisation des 
PLU et cartes communales actualisées en 
temps réel 

Mise en place d'un indicateur à échelle 
communale: superficie totale des zones 
constructibles actuellement ou à terme / 
superficie du bâti actuel. Plus la valeur est 
élevée, plus la consommation d'espace est 
tolérée.   

Mauvaise répartition des 
logements sociaux 

Question abordée en termes de 
quantité et de localisation à 
échelle communale.  

Pas de détail des catégories de 
logements (rôle du PLH)  

Volume de la construction de logements 
locatifs sociaux  

carte du pourcentage de logements sociaux 
par communes : part des logements sociaux 
dans le parc total de résidences principales en 
1999. 

 

Les grandes options : Choix retenus pour l'établissement du SCoT Métropole Savoie 
 

Dans cette partie sont énoncées les orientations du SCoT, dont celles orientant le l'habitat et le 
logement. Elles sont ensuite détaillés dans le PADD et ne feront donc pas l'objet d'un 
développement ici.  
Brièvement :  
- 250 000 habitants en 2020 
- Une gestion économe de l'espace 
 

Les incidences du projet sur l'environnement dans le ScoT Métropole Savoie 
 

Problématiques Habitat 
abordées 

Angle d'analyse Données utilisées et proposées 
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Problématiques Habitat 
abordées 

Angle d'analyse Données utilisées et proposées 

Quel développement pour 
Métropole Savoie en 
l'absence du SCoT : scénario 
« fil de l'eau » 

Mise en exergue des 
problèmes liés à la 
périurbanisation  : 
dégradation sensible du 
cadre de vie 

Projection dans le temps des tendances actuelles 

Comment assurer le suivi et 
la mise en oeuvre du SCoT? 

Les mesures concrètes de 
suivi du SCoT  

Proposition des mesures de suivi : association 
systématique du Syndicat mixte à l'élaboration des PLU 
ou cartes communales, ainsi qu'aux PLH 
Proposition d'indicateurs à suivre pour l'observation du 
territoire en terme d'habitat :  

- Occupation du sol et de la consommation d'espace : 
évolution de la surface bâtie (en distinguant habitat et 
activités), suivi cartographique des PLU et cartes 
communales (mise à jour permanente et évolution 
des ratios). Ces données seront produites par le 
Syndicat mixte. 
- Logement : suivi des réalisations de logements 
neufs (annuellement, moyenne glissante sur 5 ans), 
enquête annuelle sur le parc HLM (différentiel d'une 
année sur l'autre, localisation des programmes 
nouveaux), suivi des pôles préférentiels 
d'urbanisation (ZAC, permis de construire...) 
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Art. R122-2-1 CU 

« Le projet d'aménagement et de développement durable fixe les objectifs des politiques publiques d'urbanisme en 
matière d'habitat, de développement économique, de loisirs, de déplacements des personnes et des marchandises, de 
stationnement des véhicules et de régulation du trafic automobile. » 

 

Problématiques 
Habitat abordées 

Angle  et échelle d'analyse Procédés et orientations proposées  

Adapter l'offre de 
logements aux 
projections 
démographiques 

· Approche quantitative : 
nombre de logements 
nécessaires annuellement sur 3 
secteurs géographiques.  Le 
PLH précisera les volumes de 
construction neuve en fonction 
de la nature des parcs et des 
catégories de logements.  

· Orientation de localisation 
générale en fonction des 
besoins de la population. Le 
PLH précisera les besoins des 
différentes catégories de 
population.  

· Projections démographiques adaptées au contexte local 
(incidence du SCoT, création de zones d'activité, ...) qui 
débouchent sur des projections par secteurs géographiques. 
3 grands secteurs sont définis, ils correspondent aux 3 
anciens SDAU.   

· Prise en compte du vieillissement de la population : 
projections démographiques par tranches d'âges et 
localisation de l'habitat des personnes âgées proche des 
équipements, des commerces et des transports collectifs. 

· Prise en compte du phénomène de la décohabitation :  
« environ 5900 logements neufs seraient nécessaires pour 
satisfaire les besoins en matière de décohabitation (en 
retenant 2,25 personnes par logement en 2020) » 
· Prise en compte des logements vacants, du relogement des 

personnes habitant dans des logements détruits 
· Conclusion sur le rythme annuel de logements neufs à 

construire à l'échelle des 3 secteurs géographiques.  

Assurer un objectif de 
mixité sociale 

· Localisation des logements 
sociaux à échelle des grands 
projets  d'aménagement. Le 
PLH peut ensuite détailler la 
réalisation des divers types de 
logements à une échelle 
différente : il peut  établir des 
proportions de logements 
sociaux à respecter par 
secteurs géographiques 
correspondant aux communes.  

 
 
 
 
 
 
 
· Petite déclinaison de la 

diversité des populations (gens 
du voyage, personnes âgées). 
Le PLH approfondira chacune 
des problématiques liées aux 
différentes populations pour 
assurer la diversification de 
l'offre.  

· Proposition d'un pourcentage de logements sociaux au 
niveau des opérations d'aménagement:  
« toute opération d'aménagement significative à l'échelle 
de la commune concernée (hors opérations de logements 
spécifiques), comportera au moins 20% de logements 
locatifs sociaux. Cette règle sera systématique pour les 
opérations d'habitat de plus de 5 000 m2 de SHON. Ce 
pourcentage passant à 30% dans les cinq communes 
présentant un déficit de logements sociaux au titre de 
l'article 55 de la loi SRU. »  
La limite de « + de 5 000 m2 de SHON » est établie parce 
qu'au delà, les lotissements, remembrements réalisés par 
AFU et constructions soumises à autorisations doivent être 
compatibles avec le SCoT.  
 

· Utilisation de la forme urbaine de l'habitat intermédiaire 
pour loger des populations modestes 

 
· Pas de détail sur les gens du voyage parce que la mise en 

oeuvre du Schéma départemental des gens du voyage est 
assurée par une commission spécifique.  

· Mention de la nécessité de répondre aux besoins 
spécifiques des personnes âgées   
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Problématiques 
Habitat abordées 

Angle  et échelle d'analyse Procédés et orientations proposées  

Maîtriser l'étalement 
urbain, économiser 
l'espace 

· Promotion d'une forme 
d'habitat moins 
consommatrice d'espace que la 
maison individuelle : l'habitat 
intermédiaire 

 
 
 
 
 
 
· Définition de secteurs 

privilégiés pour le 
développement de 
l'urbanisation et donc de 
l'habitat à l'échelle infra-
communale et en fonction de 
la desserte en transports 
collectifs. En effet, le SCoT 
est le lieu privilégié de la mise 
en cohérence des politiques 
sectorielles type 
habitat/transport. Le PLH 
pourra définir, selon les 
secteurs, les outils 
opérationnelles à mettre en 
oeuvre (exemple : OPAH, 
RHI,...) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
· Assurer la mise en oeuvre des 
dispositions du SCoT. 
L'articulation avec le PLU est 
exposé dans le tableau du DOG. 

 

· Définition et description de l'habitat intermédiaire en 
précisant, à titre informatif, la densité minimale nécessaire 
à sa réalisation, ce qui peut faciliter l'adaptation des PLU à 
ces dispositions :  
«  les opérations présentant une densité comparable à celle 
du petit collectif (COS au moins égal à 0,30 et beaucoup 
plus dans les communes urbaines) » 

· Au-delà du SCoT, rôle important d'animation et de 
sensibilisation des élus et des milieux professionnels 
 
 

· Repérage des secteurs préférentiels pour l'urbanisation en 
fonction des capacités foncières qui ont pu être dégagées de 
l'analyse des PLU :  
· sites de renouvellement urbain potentiels et déjà lancés: 

« Toujours sur Chambéry, la partie est de l'îlot compris 
entre le Quai Charles Ravet et l'avenue du Docteur 
Desfrançois (à proximité de la place de la Libération) 
fera l'objet d'une opération de renouvellement urbain 
qui pourra se traduire par la réalisation de 200 
logements environ. » 

· pôles préférentiels d'urbanisation dans les deux grandes 
agglomérations définis en fonction de la desserte en 
transports collectifs :  
« Ils présentent la particularité commune d'âtre 
desservis ou potentiellement desservables par les 
transports collectifs des deux agglomérations 
principales avec un temps de transport limité à 20 
minutes du centre-ville » 

· pôles de services pour l'espace rural où l'urbanisation 
doit être encouragée dans le souci de la mixité des 
fonctions urbaines 

· développement de deux pôles voués à l'urbanisation par 
rapport au développement économique local 

· Repérage des sites d'urbanisation à long terme 
 
 
· Incitation à la mise en oeuvre d'une politique foncière et à 

l'utilisation de l'EPFL prochainement créé.  
· Une méthode de calcul pour le dimensionnement adéquat 

des PLU  
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Art R 122-3 CU 

« Le document d'orientations générales, dans le respect des objectifs et des principes énoncés aux articles L. 110 et 
L. 121-1, précise : 
   1º Les orientations générales de l'organisation de l'espace et de la restructuration des espaces urbanisés ; 
   2º Les espaces et sites naturels ou urbains à protéger dont il peut définir la localisation ou la délimitation ; 
   3º Les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou forestiers ; 
   4º Les objectifs relatifs, notamment : 
   a) A l'équilibre social de l'habitat et à la construction de logements sociaux ; 
   b) A la cohérence entre l'urbanisation et la création de dessertes en transports collectifs ; 
   c) A l'équipement commercial et artisanal, aux localisations préférentielles des commerces et aux autres activités 
économiques ; 
   d) A la protection des paysages, à la mise en valeur des entrées de ville ; 
   e) A la prévention des risques ; 
   5º Les conditions permettant de favoriser le développement de l'urbanisation prioritaire dans les secteurs 
desservis par les transports collectifs. 
   Il peut, le cas échéant, subordonner l'ouverture à l'urbanisation de zones naturelles ou agricoles et les extensions 
urbaines à la création de dessertes en transports collectifs et à l'utilisation préalable de terrains situés en zone 
urbanisée et desservis par les équipements mentionnés à l'article L. 421-5. 
   Il peut, en outre, définir les grands projets d'équipements et de services, en particulier de transport, nécessaires à la mise 
en oeuvre du schéma. 
   Lorsque les documents graphiques délimitent des espaces ou sites à protéger en application du 2º ci-dessus, ils doivent 
permettre d'identifier les terrains inscrits dans ces limites. 
   En zone de montagne, le schéma de cohérence territoriale désigne, le cas échéant, les plans d'eau de faible importance 
auxquels il est décidé de faire application du huitième alinéa de l'article L. 145-5. » 

 

Pour chacune des orientations prises dans le PADD sur chaque problématique abordée, le DOG 
prescrit des dispositions pour assurer la traduction des orientations du PADD dans les documents 
d'urbanisme inférieurs. Les prescriptions sont établies en fonction du repérage effectué dans le 
PADD des sites préférentiels d'urbanisation : pour chacun des sites caractérisés, s'appliquent des 
prescriptions (cf. les jeux de couleurs).  

 

Sites caractérisés Type de prescriptions Exemple de rédaction  

 Pôles préférentiels 
d'urbanisation (dominante 
habitat) :  

· Prescriptions qualitatives sur les 
formes d'habitat en fonction de la 
desserte en commun : articulation 
urbanisation dense et desserte en 
TC 

 

 

· Ces prescriptions qualitatives sont 
assorties d'objectifs quantifiés pour 
assurer la limitation de l'habitat 
individuel.  

 

· Prescriptions quantitatives sur la 
mixité sociale à l'échelle de 
l'opération d'aménagement: reprise 
de la proposition du PADD. Cette 
prescription est apparu comme 
abusive à certains parce que le PLU 
a la maîtrise des outils permettant 

« le contenu [ des capacités de logements] est 
composé principalement de petits immeubles collectifs 
et/ou intermédiaire. Les parties éventuellement 
construites en individuel groupé seront prévues dans 
les secteurs les moins bien desservis par les transport 
en commun »  

 

 

« aucun pôle préférentiel ne sera urbanisé sous la 
forme d'habitat individuel, sur plus de 50% de la 
surface constructible. » 

 

« toute opération d'aménagement significative à 
l'échelle de la commune concernée (hors opérations 
de logements spécifiques), comportera au moins 20% 
de logements locatifs sociaux. Cette règle sera 
systématique pour les opérations d'habitat de plus de 
5 000 m2 de SHON.[...]. Dans de cas [communes 
concernées par l'article 55], la proportion de 



 10

Sites caractérisés Type de prescriptions Exemple de rédaction  

de  prescrire ce type de disposition 
(L 123-2) cf. tableau PLU 

 

 

· Prescriptions quantitatives en terme 
de nombre de logements à 
construire sur la superficie du pôle 
en question + question 
urbanistique, ... 

logements locatifs sociaux à réaliser sera de 30% au 
minimum. » 
 
 
 
 

 

Réserves d'urbanisation à 
long terme 

Prescriptions en terme de zonage à 
utiliser pour assurer la protection de 
ces zones. Cette prescription est 
presque abusive par rapport au PLU 
car le SCoT doit fixer des objectifs 
mais ne doit pas imposer les moyens de 
réalisation de ces objectifs.  

« Les emprises de ces réserves seront donc protégées 
dans les PLU (inconstructibilité stricte), notamment 
sous la forme de zones AU nécessitant une 
modification ou une révision du PLU. Ces zones AU 
seront maintenues en l'état pendant toute la durée de 
validité du présent SCoT » 

Secteurs de 
renouvellement urbain  

Prescriptions sur la maîtrise foncière 
des collectivités sur ces secteurs avec 
proposition des outils à utiliser. Là 
encore, cette disposition semble aller 
trop loin car le SCoT n'a pas 
compétence à définir les moyens à 
mettre en oeuvre des objectifs à 
atteindre, dans ce cas, c'est du ressort 
de la collectivité en charge du PLU.  

« les possibilités d'évolution des secteurs concernés 
seront maîtrisés par la collectivité tant par les 
dispositions du PLU (application de l'article L.123-2 
alinéa a/ dans les zones U) que par la mise en oeuvre 
de mesures d'ordre foncier (droit de préemption 
urbain ou ZAD, intervention de l'Etablissement Public 
Foncier quand il existera). »  

Ensemble du territoire du 
SCoT sauf sur les pôles 
préférentiels des deux 
agglomérations  

· Dimensionnement adéquat des PLU 
: établissement d'une surface des 
extensions maximum à respecter 
dans chaque PLU, et d'une surface 
globale (surface des extensions + 
surface du bâti actuel à dominante 
habitat) maximum.   

 
 
 
 
 
· Cette prescription s'articule avec le 

principe de libre administration de 
la collectivité en charge du PLU de 
la manière suivante :  
· au sein de cette valeur 

maximale, la commune peut 
choisir la taille de ces 
extensions 

· la commune peut choisir la 
localisation de ces extensions 
hormis pour les pôles 
préférentiels d'urbanisation 

· la commune peut proposer une 
valeur différente en la 
légitimant par une étude précise 

La méthode de calcul pour la surface des extensions 
est celle exposée dans le PADD. 
« Dans la pratique, la surface des extension ainsi 
définie devra, pour chaque PLU comme pour chaque 
carte communale, être inférieure ou égale à la valeur 
indiquée au tableau. » 

 
 
« la surface des extensions et la surface globale 
prévue dans le cadre de ces documents devront, pour 
chaque commune, respecter simultanément les deux 
valeurs du tableau en tant que plafonds.[...] Une 
valeur différente pourra être retenue sur la base d'une 
étude précise de la superficie de ce bâti effectuée à 
l'occasion de l'élaboration ou de la première révision 
des documents d'urbanisme. » 

�
�
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Si la carte de destination des sols n'existe plus dans le cadre des SCoT, Métropole Savoie a prévu 
une carte de synthèse. Il s'agit d'un carroyage au 100m par 100m où figure les prescriptions du 
SCoT exposées ci-dessus.   

 

 

 

CONCLUSION 
 

Le SCoT Métropole Savoie comporte ainsi des prescriptions particulièrement fortes en matière 
d'habitat. Comme on a pu le voir dans les tableaux, certaines dispositions semblent aller trop loin 
mais ont pourtant été relativement bien acceptées par les collectivités. Si ce document n'a pas été 
mis en cause, c'est en grande partie parce qu'il a été élaboré en concertation avec les communes : 
rencontre des élus, réunions régulières, création de commissions thématiques et de commissions 
territoriales au sein desquelles ont travaillé ensemble élus et techniciens. De cette manière, il a été 
possible d'harmoniser les points de vue et d'aboutir à la réalisation d'un document aussi précis.  

 

L'articulation entre les SCoT, PLH et PLU diffère selon la précision de chacun des documents. Le 
SCoT présenté ici constitue un exemple mais ce n'est pas un modèle général à appliquer dans tous 
les SCoT. Selon les cas et les territoires, certains aspects de l'habitat seront abordés plus ou moins 
dans l'un ou l'autre des documents, c'est pourquoi il paraît indispensable qu'un travail commun 
s'établisse entre les collectivités compétentes.  
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2) Dispositions du PLH favorisant l'articulation avec le ScoT et le 
PLU 

 
Il apparaît que sur le SCoT du territoire Métropole Savoie, aucun PLH n'a été approuvé depuis 
l’approbation du SCoT. Sur Chambéry Métropole, il est en cours d'élaboration, ce qui nous a permis 
de faire la distinction entre ce qui figure dans le SCoT et ce qui est dans le PLH. En revanche, pour 
illustrer les dispositions des PLH qui favorisent une bonne articulation avec le ScoT et le PLU, des 
exemples tirés du PLH de la communauté de communes du Bas-Chablais en Haute-Savoie 
approuvé en octobre 2006 et du PLH du Grand Lyon adopté le 10 janvier 2007 seront étudiés. Ces 
deux PLH sont issus de contextes très différents, ce qui permet d’observer des pratiques adaptées à 
des territoires, à des populations et à des moyens techniques et financiers différents.    
 

Contexte Bas-Chablais 
 
Généralités 
14 communes situées entre la frontière Suisse et 
Thonon-les-Bains 
Population  en 1999: 25 575 habitants permanents et 
40 000 habitants supplémentaires en été 
Croissance démographique soutenue (1,86% entre 
1990 et 1999) 
Nombre de logements neufs manquant :  
Estimation des besoins en logements sociaux d’ici 
2010 : entre 66 et 97 selon les scénarios 
Manque de logements locatifs sociaux (part du 
logement locatif HLM = 7,5%) 
 
Contexte institutionnel 
Communauté de commune créée le 17 novembre 
2003 suite à de nombreux projets établis ensembles.  
 

Contexte Grand Lyon 
 
Généralités 
Communauté urbaine de 57 communes, dont la 
plus importante est celle de Lyon (444  369 
habitants) 
Population : plus de 1 208 000 habitants en 2004 
Croissance démographique soutenue (+40 000 
habitants entre 1999 et 2004) 
Estimation du nombre de logements sociaux 
manquants : 10 827 
Taux de logements sociaux : 23% 
 
Contexte institutionnel 
Délégation de compétences des aides à la pierre 
depuis 2006 
Service technique important 
Présence d’une agence d’urbanisme, de nombreux 
observatoires 

 
�����	�����	������������!��" �

 
Pour obliger les personnes compétentes en matière de PLH à prendre en compte les dispositions du 
ScoT au moment de l’élaboration du PLH, le législateur a pris une disposition particulière :  
 

Art R. 302-1-1 
 
« Le diagnostic comprend : […] 
   c) Un exposé des conséquences, en matière d'habitat, des perspectives de développement et 
d'aménagement telles qu'elles ressortent des schémas de cohérence territoriale et des schémas de 
secteurs quand ils existent. En absence de schéma de cohérence territoriale, le programme local de 
l'habitat indique la manière dont il prend en compte l'objectif de mixité sociale dans l'habitat mentionné à 
l'article L. 121-1 du code de l'urbanisme sur le territoire couvert par le programme au vu, le cas échéant, de 
la situation de territoires limitrophes. » 

 
Diagnostic PLH Grand Lyon 
 
Le ScoT n’étant pas encore approuvé sur l’agglomération lyonnaise, c’est le Schéma 
Directeur de 1992 qui s’applique au PLH. Une partie du diagnostic est ainsi consacrée au 
Schéma Directeur, rappelant ses objectifs et établissant un bref bilan en terme d’habitat étant 
donné l’ancienneté du SD. Dans les pratiques intéressantes, il faut noter la reprise de la 
cartographie du SD appliquée à l’habitat, de manière à mettre en valeur les « objectifs 
habitat » du SD qui sont à respecter dans le PLH.  
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- 1. une analyse des capacités foncières dans le cadre du diagnostic pour évaluer dans quelle 

mesure la production de logements pourra être engagée. Il a été vu que ce travail a été engagé 
dans le cadre du SCoT Métropole Savoie mais il peut être également du ressort du PLH 
d'effectuer ce type de démarche à son échelle. D'autre part, cela permettra de voir comment 
engager une telle analyse avec des moyens techniques plus réduits 

 
Art R 302-1-1 CU - Extraits 

« Le diagnostic comprend :  
a) Une analyse de la situation existante et des évolutions en cours en ce qui concerne l'adéquation de l'offre et 
de la demande sur le marché local de l'habitat prenant en compte les enjeux liés aux déplacements et aux 
transports. 
Elle comprend :  
   - l'analyse de l'offre, qui porte notamment sur l'offre foncière, sur l'offre publique et privée de logement et 
d'hébergement, ainsi que sur l'état du parc de logements existant ; 
   - l'analyse de la demande, qui comporte une estimation quantitative et qualitative des besoins en logement tenant 
compte des évolutions démographiques prévisibles, des besoins répertoriés dans le cadre du plan départemental 
d'action pour le logement des personnes défavorisées, des besoins en logements sociaux et en places 
d'hébergement, y compris les foyers-logements, des besoins liés au logement des étudiants et des besoins propres à 
certaines catégories de population, en particulier en matière d'accessibilité et de logements adaptés ; 
   - l'analyse des dysfonctionnements constatés en matière d'équilibre social de l'habitat et de leurs conséquences » 

 
Les capacités foncières du Bas Chablais 
 

Angle d'analyse Données utilisées et degré de 
précision 

Type de documents produits et de 
conclusions tirées 

Consommation d'espace en fonction 
des différents usages : surfaces 
agricoles, surfaces naturelles, 
surfaces urbanisées  

Données de l'observatoire 
départemental issues des services 
fiscaux. 
Superficie des surfaces 

Carte de la répartition des types de sols 
Identification de profils de communes en 
fonction de leurs stratégies d'urbanisation 

Offre foncière en terme de prix Pas de données précises, juste une 
fourchette de prix.  

Conclusions génériques 

Stratégies et politiques foncières 
mises en oeuvre par les communes 
et les outils mobilisés 

Entretiens Liste des interventions de l'EPF de Haute-
Savoie  
Les usages du droit de préemption urbain 
Les difficultés à mettre en place une 
politique foncière  

Repérage des gisements fonciers 
disponibles et les capacités de 
développement potentiel dans les 
zones urbaines et les zones à 
urbanisées 

Documents d'urbanisme 
communaux et entretiens avec les 
élus. 

· Classement des disponibilités selon 
les enjeux : zones à urbaniser, 
propriétés communales en zone U ou 
AU, zones à enjeux d'habitat, projet 
et/ou possibilités de développement 
du parc social, projets importants de 
développement de l'habitat d'initiative 
privée.  

· Production de cartes communales 
inscrivant ces disponibilités. 

· Tableau récapitulatif des potentiels de 
terrains communaux et 
intercommunaux par commune.   

· Identification des secteurs 
stratégiques pour le développement de 
l'habitat dans les communes sur la 
base de cartes communales 
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- 2. Un dispositif de suivi du PLH dans le programme d'action pour assurer la déclinaison des 
objectifs dans le cadre de l'élaboration ou de la révision des PLU (cf. Partie 1).  
 

Art R 302-1-3 CU - Extrait 
 « Le programme d'actions indique : 
   a) Les modalités de suivi et d'évaluation du programme local de l'habitat et les conditions de mise en 
place d'un dispositif d'observation de l'habitat » 

 
Programme d'action du PLH du Bas Chablais 
 

Actions proposées  Moyens d'actions  

Mettre en place un dispositif d'appui, 
d'ingénierie et de suivi du PLH 

Création d'un service Habitat dans la communauté de communes 
avec pour mission d'assister les communes pour les aider à traduire 
les objectifs du PLH dans les PLU.  

 
- 3. L’indication, dans le PLH, des incidences de la mise en œuvre du PLH sur les PLU et 
cartes communales. 
 

Art R 302-1-3 
« Le programme d'actions indique, le cas échéant, les incidences de la mise en oeuvre des actions 
retenues sur les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales, dans chaque secteur 
géographique défini au sein du territoire couvert par le programme local de l'habitat. » 

 
Programme d’action du PLH du Bas Chablais 
 

Actions proposées  Moyens d'actions  

Traduire les objectifs du PLH dans les 
PLU 

· Référence aux objectifs du PLH dans le PADD des PLU 
· Repérer des secteurs stratégiques en matière de développement 

de l'habitat 
· Définir des secteurs dans lesquels les programmes de logements 

devront comporter obligatoirement des catégories de logements 
locatifs aidés. Incitation à l’utilisation des servitudes de la loi 
ENL par le PLU. 

· Favoriser dans les PLU la diversification des formes d'habitat 
(formes plus denses) 

· Utiliser l'ingénierie de suivi de PLH pour mettre en oeuvre ces 
dispositions 

 
- 4. De manière plus générale, l’articulation avec le PLU peut être renforcée par un découpage en 
secteurs géographiques correspondant aux communes ou à des groupements de communes 
présentant les mêmes caractéristiques, notamment par rapport à l’article 55 de la loi SRU. Avec un 
découpage géographique cohérent par rapport à l’échelle du PLU, on facilite la déclinaison du PLH 
dans les PLU. De la même manière, des documents graphiques territorialisant les objectifs peuvent 
inciter les PLU à utiliser les outils à leur disposition pour mettre en œuvre ces objectifs.  
 
Programme d’action du PLH du Grand Lyon 
 
Le programme d’action est décliné sous la forme de fiches communales, de manière à assurer une 
meilleure déclinaison opérationnelle. Le PLU étant communautaire, la déclinaison du PLH en 
fiches communales n’aura pas grande influence sur l’articulation avec les PLU mais la démarche 
semble intéressante.  
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Commune de Lyon 
 
ACTION 
Après un bref diagnostic décliné à l’échelle communale, un programme d’action est décliné 
sur la commune en fonction des enjeux identifiés à l’issu du diagnostic. Si la déclinaison est 
faite dans tous les domaines abordés dans le PLH, elle est particulièrement visible dans la 
programmation d’objectifs quantifiés de logements aidés.   
 
- Les objectifs du programme du PLH général sont indiqués par secteurs géographiques qui 
recoupent plusieurs communes au profil type identique.  
 

 
 
- Ces objectifs de secteurs sont ensuite déclinés dans la fiche communale de Lyon (secteur 
centre), fixant ainsi des objectifs à l’échelle de la commune :  
 

 
 
- Pour la commune de Lyon, ces objectifs sont à nouveau déclinés à l’échelle des 
arrondissements :  
 

 
 
MOYENS D’ACTION  
Parmi les leviers d’action, sera cité ici celui de la cartographie prioritaire car elle a un impact 
direct sur le PLU.  
La ville de Lyon avait établi une cartographie prioritaire de la réalisation de logements 
sociaux. Cette carte a été réutilisée dans le cadre du PLH, en tant que levier d’action pour la 
mise en œuvre du programme en matière de logements sociaux. En effet, si ce document 
graphique n’est pas directement opposable, il implique que le PLU prennent des mesures dans 
le sens de cette cartographie :  
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« Des ajustements du PLU sont envisagés dans le prolongement des travaux menés pour l’élaboration de la 
cartographie prioritaire et du repérage des mutabilités immobilières et foncières et initiées par la ville de Lyon. Il 
s’agit de s’interroger et de préparer : 
�  L’inscription de servitudes pour réserves de logement au PLU en faveur de la diversité de l’habitat au titre de 
l’art L.123–2 du code de l’urbanisme (pourcentage imposé de logement aidé à réaliser), 
�  L’intégration d’objectifs de mixité sociale dans le règlement du Plan Local d’Urbanisme. » 
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3) Volet habitat du PLU  
 
Le PLU est le niveau le plus opérationnel des documents d'urbanisme car c’est le seul qui a une 
portée réglementaire et des pièces directement opposables : les permis de construire doivent être 
conformes au règlement et compatible avec les orientations d’aménagement.   
 
Il doit traduire les orientations et prescriptions issues des documents de portée supérieures (SCoT et 
PLH) et proposer un cadre réglementaire de l'occupation des sols en accord avec ces dernières. Il 
s’agit notamment de prévoir les capacités foncières qui permettent de répondre aux objectifs fixés 
en matière d’habitat.  
 
Pour observer l'articulation SCoT, PLH, PLU, le PLU de Chambéry sera pris pour exemple. Il a été 
approuvé en juillet 2004 avant l'approbation du SCoT mais de nombreux allers-retours avec le 
SCoT, pendant son élaboration, ont permis une certaine cohérence entre les documents. Cependant, 
les outils étant nombreux, le seul PLU de Chambéry ne pourra servir à illustrer tous les points et 
d'autres exemples seront exposés.   
 

���$�����	�
��������	�	���� �
 

Art. R. 123-2 CU 
« Le rapport de présentation : 
1º Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 ; 
2º Analyse l'état initial de l'environnement ; 
3º Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable, 
expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des orientations 
d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou 
installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en 
application du a de l'article L. 123-2; 
4º Evalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière dont le plan 
prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 
En cas de modification ou de révision, le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des 
changements apportés. » 

 
Diagnostic 
 

Art.  L.123-1 CU – Extrait 
« Les plans locaux d'urbanisme exposent le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 
démographiques et précisent les besoins répertoriés en matière de développement économique, 
d'agriculture, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, 
d'équipements et de services. » 

 
Depuis la loi ENL et l'accent mis sur le logement, établir un diagnostic à l'échelle du PLU dans le 
domaine de l'habitat devient incontournable. Cependant, le PLU restant souvent une compétence 
communale, la question suivante se pose :  
Comment établir un diagnostic de l'habitat à cette échelle quand les dynamiques du marché local de 
l'habitat dépasse largement la commune ? 
 
Eléments de réponse : 
 
- Etablir le diagnostic sur la base de chiffres à l'échelle de la commune : caractéristiques du parc de 
logement et de la population, caractéristiques du marché du logement et du foncier (cf. III pour les 
sources de données à utiliser).  
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- Intégrer les éléments du diagnostic de PLH quand il existe ou d'études diverses réalisées à 
l'échelle intercommunale : il est essentiel de replacer les éléments du diagnostic communal dans 
une logique supra-communale. Au final, les conclusions tirées du diagnostic habitat dans un PLU 
doivent découler des orientations et prescriptions du PLH.  
 
- Dans la même logique, les projections effectuées dans le cadre du SCoT pourront être utilisées.   
 
- Rappeler les projets futurs ou en cours sur la commune, type OAH, ZAC... concernant directement 
des programmes de logements pour avoir une vision de la dynamique communale.  
 
Chapitre « Habitat et construction » du PLU de Chambéry  
 
Problématiques abordées Angle d'analyse Données utilisées 

Démographie et construction Evolution de la construction en 
fonction de l'évolution 
démographique. Mise en valeur du 
phénomène de décohabitation. 
Caractéristiques de la construction à 
Chambéry  

Données INSEE RPG 

Logement social Repositionnement dans une logique 
territoriale plus vaste : celle de 
l'agglomération.  

Quelques chiffres sur le parc locatif 
social de la commune et données 
supra-communales: utilisation du 
PLH (période 2000-2006). Les 
projections du SCoT n'ont pas pu 
être directement utilisées puisque le 
document n'était pas encore 
approuvé.   

 
Explication des choix retenus pour établir le PADD  
 

A l'issue du diagnostic, les enjeux du territoire sont déterminés et les orientations qui seront 
développées dans le PADD doivent apparaître cohérentes par rapport à ces enjeux. C'est en fait 
l'ensemble du diagnostic qui justifie les choix retenus pour le PADD. La particularité de ce point 
peut résider dans la forme : il s'agira de pointer clairement et brièvement les dysfonctionnements 
mis en lumière par le diagnostic.  

 

Chapitre « Les orientations du PADD » du PLU de Chambéry 

Le PLU de Chambéry Métropole a choisi d'intégrer la justification des choix retenus pour le 
PADD à la fin de chaque thème développé dans le diagnostic, ce qui permet d’avoir un lien 
direct entre diagnostic et choix des orientations. Sur le volet habitat, les orientations du 
PADD sont simplement rappelées au regard des constats effectués.   

 

Explication des motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des 
orientations d'aménagement 
 
Il s'agit de faire le lien entre les orientations prises dans le PADD et les règles imposées dans les 
trois pièces du PLU opposables au tiers : le règlement, ses documents graphiques et les orientations 
d'aménagement. Un objectif en matière d'habitat peut justifier différentes règles du règlement. 
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Chapitre « Les limitations apportées à l'utilisation du sol et les changements apportés aux règles 
d'urbanisme » du PLU du Chambéry 

La justification des règles est faite pour chacune des zones délimitées, certaines justifications 
découlent d'une volonté en terme d'habitat : volonté de densifier donc COS élevé.  
La principale justification à apporter concerne l'utilisation de la servitude L.123-2 b) : les 
programmes de logements sont brièvement exposés dans une partie du rapport de 
présentation.  
«  Dans le cadre du réaménagement de l'îlot Paul Bert, il est prévu d'intégrer un programme de logements 
adaptés pour les personnes âgées afin de répondre à la demande non satisfaite de logements de ce type dans le 
quartier centre. » 

 

PLU de Mornant approuvé le 18 décembre 2006 – département du Rhône, dans le SCoT de l'Ouest 
lyonnais en cours d'élaboration, PLH en cours d'élaboration  

Cet exemple apparaît intéressant dans la justification des règles sur la forme et sur le fond: les 
rédacteurs ont choisi de reprendre les objectifs du PADD et d'expliquer, pour chacun, quelles sont 
les règles qui permettent la réalisation de cet objectif.  

Objectif  « diversifier l'habitat » :  

- Poursuite du développement de l'habitat individuel ou collectif, ainsi que des efforts de 
réhabilitation. Extrait : 

«Pour l’habitat, le plan de zonage prévoit donc trois grands types de zone : 

 […]-la zone UB, correspondant à la périphérie dense du centre ancien, où l'on privilégiera un développement dense de 
l'urbanisation tout en essayant de préserver des qualités de « bourg ». L'offre pourra être ici de logements collectifs, dans 
une forme urbaine plus contemporaine qu'en UA... 

-Cette volonté se retrouve dans la règle de hauteur qui permet un maximum de 12 mètres, c'est à dire des immeubles de 
taille « Rez-de-chaussée + 2étages »... 

-Pour l'habitat, le Coefficient d'Occupation des Sols est ici de 0,6... Mais la densité peut être plus élevée encore pour les 
immeubles à fonction mixte. »  

- Développement du logement social. Extraits :  

« en prévoyant une zone « UB » relativement large (zone de périphérie dense), le PLU permet le développement du 
logement social. D'autre part le PLU de Mornant prévoit la mise en place d'outils spécifiques créés par la Loi SRU.  

Ainsi, sont prévus deux emplacements réservés au titre de l'article L123.2 « en vue de la réalisation, dans le respect des 
objectifs de mixité sociale, de programme de logements » :  

-l'emplacement réservé sur les terrains de l'ancien centre aéré des PTT prévoit que toute opération sur ce terrain devra 
comporter au moins 9 logements locatifs aidés pour une SHON minimum de 850m2. [...] » 

« Enfin, d'autres secteurs pourront permettre l'implantation de logements sociaux :  

[...]-Le secteur de la « Grange Dodieu » pourrait aussi admettre l'implantation de logements sociaux. Toutefois, ces 
terrains présentent une position stratégique dans la commune et doivent répondre à d'autres fonctions urbaines 
(équipements, liaison piétonnes et cycles, espaces verts...) Or, il n'existe pas aujourd'hui de projet global d'aménagement. 
C'est pourquoi, ils font l'objet d'un périmètre au titre de l'article L123.2-a) du Code de l'urbanisme » 

 

Incidence des orientations du plan sur l'environnement 
 

Cette disposition concerne particulièrement l'environnement au sens strict du terme : milieu naturel, 
risques naturels et technologiques... Cependant, il est possible de considérer l'environnement dans 
son sens large, comme dans le SCoT Métropole Savoie.  



 20

Sur ce modèle, le PLU de Chambéry expose les mesures et orientations prises dans l’objectif 
de maîtriser l'étalement urbain. Ce point est donc très en lien avec le PADD qui suit.  

 

Échéancier prévisionnel et débat 
 

Art. L.123-1 CU - Extrait 
« Le rapport de présentation peut comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation 
des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants. » 
 

Art. L.123-12-1 CU 
« Trois ans au plus après la délibération portant approbation du plan local d'urbanisme ou la dernière 
délibération portant révision de ce plan, un débat est organisé au sein du conseil municipal sur les résultats 
de l'application de ce plan au regard de la satisfaction des besoins en logements et, le cas échéant, de 
l'échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des 
équipements correspondants. Le conseil municipal délibère sur l'opportunité d'une mise en révision ou d'une 
mise en révision simplifiée de ce plan dans les conditions prévues à l'article L. 123-13. Ce débat est organisé 
tous les trois ans dès lors que le plan n'a pas été mis en révision. » 

 

Ces dispositions ont été insérées par la loi ENL de juillet 2006 et n'ont été, par conséquent, que très 
peu expérimentées en pratique.  

 

Quelques éclaircissements s’imposent:  

- L’échéancier prévisionnel s'adresse plus particulièrement aux zones AU strictes au sens de 
l'article R.123-6, c'est à dire les zones dont l'ouverture à l'urbanisation est soumise à une 
modification ou révision du PLU. En effet, l'échéancier s'adresse aux équipements publics à réaliser 
avant l'ouverture à l'urbanisation.  

- L'échéancier est inscrit, à titre indicatif , dans le rapport de présentation et n'a donc aucune 
valeur réglementaire. Il peut nourrir le débat du conseil municipal prévu tous les 3 ans sur la 
satisfaction des besoins en logements. Réglementairement, seule la différence d'urbanisation entre 
les zones équipées et les zones non équipées (art. R.123-6 CU) est recevable.  

- Le débat peut donc être alimenté par le respect ou non de l'échéancier prévisionnel. L'obligation 
de ce débat implique également qu'un diagnostic habitat assez précis soit réalisé et que des 
orientations soient prises dans ce domaine. Il peut également inciter à une observation assez fine de 
l'évolution du parc de logement au niveau communal.  
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Art. R.123-3 CU 
« Le projet d'aménagement et de développement durable définit, dans le respect des objectifs et des principes 
énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, les orientations d'urbanisme et d'aménagement retenues pour 
l'ensemble de la commune. » 

 
Le PADD expose le projet communal et, en matière d’habitat, les orientations retenues et 
compatibles avec celles du PLH et du SCoT. Le PADD a une obligation de forme : il doit être 
lisible par tous les citoyens, ce qui suppose clarté, concision et absence de vocabulaire technique. 
De ce fait, le PADD présente des objectifs généraux en matière d’habitat qui peuvent être 
accompagnés de documents graphiques, étant entendu que ces documents ne sont pas opposables. Il 
semble intéressant de différencier clairement les engagements en matière d’habitat des autres en 
élaborant une partie du PADD consacrée à l’habitat.  
 
Chapitre « Chambéry et le développement de l’habitat » du PADD du PLU de Chambéry 
 

Problématiques abordées Angle d'analyse Procédés et orientations proposées 

Adapter l'offre de logement aux 
besoins 

Localisation des opérations de 
logements sur des secteurs infra-
communaux selon l'échelle du 
projet. 

Liste et situation des opérations de 
renouvellement urbain. 
Liste des quartiers particulièrement 
adaptés à la forme urbaine de 
l'habitat intermédiaire. 

Améliorer l'habitat existant  Approche générale rappelant les 
actions réalisées et en cours. 

Poursuite des actions actuelles.  

Adaptation des logements aux 
différentes cibles de population 

Approche générale selon les 
populations : taille des ménages 
liées à la décohabitation, personnes 
âgées, personnes à mobilité réduite.  

Liste des quartiers favorables à 
l'accueil de programmes de 
logements pour personnes âgées. 
 
 

Assurer la mixité sociale Proposition à l'échelle des 
programmes de logement.  

Proposition de réalisation de 
programmes de petites tailles avec 
différents produits. 

Veiller à la qualité 
environnementale des constructions 

Approche générale sur le rôle des 
constructeurs et aménageurs.  

Les recommandations sont 
détaillées en annexe.  

 
On retrouve certaines des problématiques abordées dans le SCoT : adapter l’offre de 
logements, mixité sociale. Les autres objectifs annoncés participent à la réalisation des 
orientations proposées par le SCoT : améliorer l’habitat existant permet de maîtriser 
l’étalement urbain. La qualité environnementale peut constituer une plus-value et un 
complément par rapport au SCoT qui, en matière d’économie d’énergie, s’en tient à la 
proximité de l’habitat avec les transports et les commerces.  
Le PADD intègre également un document graphique pour recenser les propositions, ce qui 
permet de préciser les localisations des projets et objectifs. (Cf. format papier ??)  
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Art. L. 123-1 CU - Extrait 

« Ils [les PLU] peuvent, en outre, comporter des orientations d'aménagement relatives à des quartiers ou à 
des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations peuvent, en 
cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durable, prévoir les actions et opérations 
d'aménagement à mettre en oeuvre, notamment pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les 
entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer 
le développement de la commune. Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les 
principales caractéristiques des voies et espaces publics. » 
 
Sur des secteurs à enjeux, notamment en matière d'habitat, une orientation particulière 
d'aménagement peut permettre de cadrer un projet qui devra ensuite être compatible avec 
l’orientation d’aménagement. Les orientations d’aménagement ne sont cependant pas obligatoires, 
un PLU où ne figure pas d'orientations d'aménagement n'est pas illégal. Les orientations 
d'aménagement doivent s'inscrire en complémentarité avec le règlement : les permis de construire 
sur les secteurs soumis à une orientation d’aménagement doivent respecter les dispositions 
réglementaires dans un rapport de conformité et les principes édictés par l'orientation 
d’aménagement dans un rapport de compatibilité. L'avantage d’une orientation d’aménagement 
par rapport au règlement est sa flexibilité mais il faut pourtant se méfier du principe de 
compatibilité qui n'est pas toujours facile à apprécier (cf. I).  
 
Les points « habitat » qui peuvent être abordés dans une orientation d’aménagement 
 
NOTA : Aucun texte juridique ne précise le contenu d'une orientation d'aménagement, les 
propositions faites ci-dessous sont des interprétations et ne prétendent pas être la règle générale.  
 
Les orientations d’aménagement peuvent porter sur toutes les zones du PLU, dont, pour l'habitat, 
les zones U pour les opérations de renouvellement urbain et les zones AU pour la définition de 
grands principes d'aménagement. 
- Renouvellement urbain : L'orientation d’aménagement peut indiquer quels sont les bâtiments à 
détruire  et lesquels sont à réhabiliter en précisant qu'ils sont à destination de l'habitat. Elle 
indiquera également les éléments de l'espace publique modifiés, comme, par exemple, un nouveau 
cheminement piéton. 
- Forme urbaine : on peut préciser dans une orientation d’aménagement quelle forme d'habitat est 
souhaitée sur le secteur : pourcentage de collectif, d'individuel et d'intermédiaire. C'est d'ailleurs le 
seul document du PLU où la distinction explicite sur les forme d'habitat est possible. Il semble 
préférable de préciser ces informations par écrit plutôt que graphiquement pour éviter de 
transformer l'orientation d’aménagement en plan masse.  
- Logement social : une orientation d'aménagement ne peut pas se substituer aux servitudes L123-2 
b)et d). En d'autres termes, pour imposer un pourcentage ou un volume de logements sociaux dans 
un secteur, il convient d'utiliser les servitudes prévues à cet effet. En revanche, une orientation 
d'aménagement peut éventuellement préciser des principes d'aménagement sur des secteurs soumis 
à servitudes.  
- ZAC : Une orientation d’aménagement peut être exprimée sur un secteur de ZAC destinée 
principalement à de l’habitation pour apporter des précisions sur les espaces publics mais il faut 
veiller, sur ces secteurs à conserver une certaine souplesse pour ne pas bloquer l'évolution du projet 
d'ensemble que constitue la ZAC.   
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Orientation d’aménagement du PLU de Chambéry 

Le PLU de Chambéry a choisi de faire des orientations d’aménagement pour les projets de 
renouvellement urbain et pour quelques secteurs présentant des enjeux particuliers dans les zones à 
urbaniser, ces secondes orientations étant moins précises que les premières.  
Il n’y a pas d’orientation d’aménagement sur les secteurs d’emplacements réservés au titre de l’article 
L. 123-2 b).  
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Les permis de construire doivent être conformes au règlement et à ses documents graphiques.  
 
NOTA : Les propositions faites ci-dessous sont des interprétations et ne prétendent pas être la règle 
générale, mais plutôt un apport à la discussion.  
 
Le zonage :  
 

Art. R.123- 4 CU 
« Le règlement délimite les zones urbaines, les zones à urbaniser, les zones agricoles et les zones naturelles 
et forestières. Il fixe les règles applicables à l'intérieur de chacune de ces zones dans les conditions prévues à 
l'article R. 123-9 ». 
 

Art. R. 123- 5 CU 
« Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés 
et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter. » 

 
Art. R123-6 CU 

« Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à 
caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant 
à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter  dans l'ensemble de cette zone, les orientations d'aménagement et le règlement définissent les 
conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la 
réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et le règlement. 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant 
à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut être 
subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme. » 

 
Le zonage fixe les règles d’occupation des sols et permet de produire des terrains à bâtir. Les 
programmes de logement peuvent être réalisés sur des zones U ou AU, sous certaines conditions 
d'équipement public (cf. R.123- 6). 
 
A quoi faut-il penser lors de la définition des zones ? 
 
· Le zonage PLU ne permet pas de différencier les zones d'urbanisation à destination de l'habitat 
collectif et celles à destination de l'habitat individuel. Pour la forme urbaine, on peut seulement 
distinguer les zones urbaines denses, des zones périphériques moins denses … 
 
- Penser aux effets sur le foncier du zonage : le passage d'une zone agricole en zone à urbaniser 
peut faire monter les prix du foncier et poser problème ensuite pour la réalisation de logements 
sociaux. Il est donc important d'avoir une politique foncière sur la commune, ou, à une autre 
échelle par le biais, par exemple, d'un établissement public foncier, de manière à anticiper quelque 
peu les évolutions du foncier. 
 
· Réfléchir à l'équilibre entre besoins en logements et maîtrise de l'étalement urbain pour 
définir les zones d'extensions urbaines AU. Avant d'ouvrir des zones à l'urbanisation pour satisfaire 
les besoins en logements identifiés dans le diagnostic, il est important de considérer le potentiel de 
renouvellement urbain dans les zones U. Il ne faut pas cependant, selon le type de commune 
(urbaine, péri-urbaine, rurale …) fermer à tout prix l'urbanisation. En effet, une commune de 
troisième couronne qui empêche les nouvelles extensions urbaines favorise le report des ménages 



 25

sur une commune de quatrième couronne et favorise ainsi le mitage (cf. schéma). Ceci implique 
d'avoir une réflexion supra-communale pour la définition des zones d'ouverture à l'urbanisation. 

 
 

MITAGE DU TERRITOIRE 
 
 

Commune centre 
et  couronnes

urbaines

Première couronne
périurbaine 

Deuxième couronne
périurbaine

Fermeture des 
zones à 
l'urbanisation

Report des 
populations qui 
veulent 
construire

Ouverture de 
quelques zones 
à l'urbanisation  

Source : d’après l’article « Le malthusianisme foncier ». E. Charmes 
 in Etudes foncières n°125 (2007) 

 
- Penser aux économies d'énergie et ouvrir à l'urbanisation en fonction, de la desserte en 
transports en commun et des réseaux d'énergie (électricité, gaz,...), de la présence des commerces, 
mais aussi en fonction du climat (ensoleillement, vent, micro-climat,...). Par exemple, il est 
déconseillé d'ouvrir à l'urbanisation une zone exposée sur un versant Nord.  
 

 

Vallée 

Nord Sud 

Solei

Zone non  
ensoleillée, ne  

pas ouvrir à  
l'urbanisation 

 
Source : entretien avec N. Ben Lagha (DDE 69) 
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Zonage du PLU de Chambéry :  
 
Le zonage du PLU de Chambéry  différencie de nombreuses zones U :  Entre autres :  

· urbanisée, centre ancien > UAA 
· urbanisée, caractère de faubourg > UAD 
· urbanisée, périphérique du centre  > UB  

Pour chacune de ces zones, des indications sont données sur leurs caractéristiques dans le 
rapport de présentation. Il est alors précisé les densités de l’habitat, les secteurs voués à la 
rénovation pour l’habitat, … 
Le PLU différencie deux zones AU correspondant aux échéanciers prévus par l’article R. 123-
6 :  

· urbanisation future par ZAC ou modification du PLU > AU 
· urbanisation future > AUUD 

Pour ces deux zones, il est indiqué dans le rapport de présentation que la première correspond 
à de l’habitat collectif et la seconde à de l’habitat individuel. Ceci n’est qu’une précision 
n’ayant pas de valeur opposable. Dans le règlement, il est ensuite interdit de faire cette 
distinction entre habitat individuel et habitat collectif. Ces précisions permettent cependant 
d’afficher une certaine volonté communale en accord avec les objectifs du PADD, eux même 
cohérents avec les objectifs du SCOT.  
 
Les articles du règlement  
 
Occupation et utilisation du sol 
 

Art R. 123-9 CU - Extrait 
« Le règlement peut comprendre tout ou partie des règles suivantes :  
1° Les occupations et utilisation du sol interdites 
2° Les occupation et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
[...] Les règles édictées dans le présent article peuvent être différentes, dans une même zone, selon que les 
constructions sont destinées à l'habitation, à l'hébergement hôtelier, aux bureaux, au commerce, à 
l'artisanat, à l'industrie, à l'exploitation agrico le ou forestière ou à  la fonction d'entrepôt. En outre, des 
règles particulières peuvent être applicables aux constructions et installations nécessaires, constructions aux 
services publics ou d'intérêt collectif. » 

 
Ce qu'on peut écrire : 
  
Ces articles permettent, dans une certaine mesure, de maintenir une activité dominante dans une 
zone. Cependant, en vertu de l'objectif de mixité fonctionnelle, il faut veiller à ne pas abuser de ces 
articles et de permettre, entre autres, le développement du commerce dans les zones à dominante 
habitat. Par contre, on peut, par la modulation de ces articles, conditionner le développement du 
commerce à une surface de vente maximum ou à son implantation en rez-de-chaussée.  
Les prescriptions qui peuvent permettre le maintien d'une dominante habitat concernent l'industrie, 
notamment polluante qu'il convient de limiter, voire d'interdire dans certaines zones.   
 
Ce qu'on ne peut pas préciser: 
 
De manière générale, ces articles concernent une interdiction ou un conditionnement mais ne 
peuvent en aucun cas obliger au développement d'une ou plusieurs fonction(s) : on ne peut obliger 
le développement de l'habitat et du commerce, par exemple.   
La liste des destinations de constructions exposée ci-dessus est exhaustive. Aussi, on ne peut 
différencier, au sein de l'habitation, des destinations pour une catégorie  (logement social ou 
non) ou une forme de logement ( individuel, intermédiaire, collectif) en particulier.  
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PLU de Chambéry : les règles varient pour chaque zonage, nous prendrons ici pour exemple la 
zone UAB (urbanisée, extension du centre urbain dense avec habitat, commerce et services). Noter 
que le PLU de Chambéry a étabie des règles communes à l’ensemble des zones U puis différencie 
les articles qui varient selon les zones.  
 
Article UAB1 : sont interdites 
« c) les constructions à usage exclusif d’entrepôt commercial et artisanal […] 
d) les constructions nouvelles relevant de la législation sur les installations classées pour la protection de 
l’environnement, soumises à déclaration ou à autorisation, qui ne sont pas directement liées au fonctionnement et 
au caractère de la zone. » 
 Article UAB2 : sont soumises à conditions 
« a) les constructions à usage d’entrepôts de commerce et d’artisanat, à condition qu’elles soient liées et 
nécessaires à une activité existante correspondant au caractère de la zone, et ne nuisent pas, par leur situation, 
leurs dimensions, à l’animation de l’environnement urbain de proximité. » 
=> Privilégie la mixité des fonctions urbaines en maintenant le caractère de la zone.  
 
Superficie minimale des terrains 
 

Art. R. 123-9 CU - Extrait 
« 5° La superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée par des contraintes 
techniques relatives à la réalisation d'un dispositif d'assainissement non collectif ou lorsque cette règle est 
justifiée pour préserver l'urbanisation traditionnelle ou l'intérêt paysager de la zone considérée. »   

 
L'imposition d'une superficie minimale va à l'encontre d'un objectif de densification et de gestion 
économe de l'espace. C'est pourquoi, depuis la loi SRU, le législateur l'a conditionnée à des 
contraintes bien particulières : contraintes techniques et paysagère. La réglementation de cet article 
doit être justifiée précisément avec des études à l'appui.  
La superficie minimale peut également entraver le principe de mixité sociale : plus la superficie 
minimale imposée est importante, plus le futur propriétaire devra acheter de m2 et, au vu des prix 
du foncier, cela aura un impact non négligeable sur le coût global de la construction. Il faut donc 
veiller à ce que l'utilisation de cet article ne soit pas faite à des fins de sélection sociale.  
 
PLU de Chambéry :  
 
Article U–5 

« Sans objet » 
=> Permet la densification et la mixité sociale 
 
Règles d'implantation des constructions 
 

Art. R. 123-9 CU - Extrait 
« 6º L'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ; 
7ºL'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ; » 

 
Ces articles influent largement sur les formes urbaines. Les articles 6 et 7 sont les seuls articles qui 
doivent être impérativement réglementés. Selon la morphologie urbaine souhaitée, les auteurs du 
PLU peuvent proposer différentes configurations. Ces articles sont en effet particulièrement 
importants dans les zones où la collectivité souhaite développer l'habitat : ils déterminent, dans une 
certaine mesure, la forme que devra prendre le lotissement ou le quartier en renouvellement urbain.  
 
Article 6 : Il réglemente une forme urbaine par rapport à la voix publique : toute construction devra 
être alignée ou en retrait par rapport à celle-ci. L'alignement permet d'avoir un front bâti sur rue, 
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donnant une morphologie plus « urbaine » que le retrait. Il est donc à privilégier dans les zones U 
denses et dans toutes les zones auxquelles on souhaite donner une image urbaine.   
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
Certaines exceptions peuvent exister sur cet article.  
 
Article 7 : Il réglemente une certaine forme urbaine par rapport aux limites latérales qui donnent sur 
la voie publique et aux limites  de fond de parcelle. Selon que la réglementation exige une 
implantation continue, semi-continue ou discontinue, la forme urbaine varie.  
Dans les exemples ci-dessous, on considère que l'article 6 exige l'alignement à la voie.   
 
 
 
 
 
 
CONTINUE 
 
 
 
 
 
 
 

 
SEMI-CONTINUE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Alignement à la voie 

RUE 

3 m 

Retrait par rapport à la voie : il peut être 
- imposé : retrait = 3m 
- minimal : retrait >= 3m 
-relatif à la hauteur : retrait >= hauteur 

RUE 

Bâti 1 Bâti 2 

RUE 

Parcelle 1 Parcelle 2 

Les constructions doivent s'implanter sur la 
limite séparative. Des reculs peuvent exister en 
cas d'ouverture.  

Bâti 1 Bâti 2 

RUE 

Parcelle 1 Parcelle 2 

Les constructions doivent s'implanter sur 
une seule limite séparative.   

Bâti 1 Bâti 2 

RUE 

Parcelle 1 Parcelle 2 

OU 
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DISCONTINUE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces règles peuvent être assouplies de la façon suivante : on peut réglementer une implantation « sur 
une limite séparative au moins » ou « sur une limite séparative au plus » ou « sur une ou plusieurs 
limites séparatives ».  
Le même type de règles peuvent être appliquées sur des limites en fond de parcelles.   

Source des explications de ces deux articles : entretien avec V. Viani (Stage DDE 74) 
 
Plus la forme est continue, plus la densification est possible. La combinaison de ces règles donne de 
nombreuses possibilités et permet d'infléchir la forme urbaine.   
 
PLU de Chambéry :  
 
Article UAB-6  
« 1. Les constructions doivent s’implanter à l’alignement des voies publiques . » Enoncé également d’exceptions 
acceptées.  
Article UAB – 7 
« 1. […] les constructions doivent s’implanter sur la limite séparative sur une distance maximale de 20m 
comptée depuis l’alignement ou la marge de recul. […]. » 
=> Volonté de conserver un front bâti continu sur la rue.  

 
Les règles du bâti 
 

Art. R.123-9 CU - Extrait 
« 9º L'emprise au sol des constructions 
« 10º La hauteur maximale des constructions »   

 
Ces articles influent sur la forme du bâtiment lui-même. Il convient de préciser, dans le règlement, 
la définition que l’on donne de ces deux articles qui ne sont pas définis par le code de l’urbanisme.  
 
L'emprise au sol correspond à la surface au sol des bâtiments qui occupent un terrain. Les auteurs 
du PLU peuvent fixer une Coefficient d'Emprise au Sol (CES) qui détermine la valeur maximale de 
la surface au sol que peuvent occuper les bâtiments sur un terrain. Le CES permet ainsi de limiter la 

Bâti 1 Bâti 2 

RUE 

Parcelle 1 Parcelle 2 

Les constructions doivent être en retrait par 
rapport aux limites latérales. Le retrait peut être 
- une distance fixe : retrait = 6m 
- une distance minimale : retrait >= 6m 
- une distance variable en fonction de la hauteur 
: retrait >= hauteur ou hauteur/2 
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surface au sol constructible. Cette règle ne peut pas être différenciée selon des sous-catégories 
d'habitation (collectif/individuel, logement social ou non). 
Un CES très permissif, permet la densification de bâti et donc de l'habitat tandis qu'un CES strict 
favorise plutôt l'aération du bâti sur les terrains. Le CES peut, en revanche, répondre à un objectif 
environnemental : un CES strict peut limiter l'imperméabilisation des sols.  
 
La hauteur maximale des constructions peut être fixée soit par un nombre d'étages autorisés : R + 
nombre d'étages (+ combles), soit par une hauteur : R =  n mètres. Cette règle peut répondre à un 
souci de paysage urbain, ou de volonté d'ensoleillement. En terme de forme d'habitat, plus la 
hauteur maximale est élevée, plus la possibilité est ouverte à la réalisation d'immeubles collectifs. Il 
faut noter que, comme le CES, la hauteur  ne peut pas être différenciée selon des sous-catégories 
d'habitation (collectif/individuel, logement social ou non).  
 
Quand on couple ces deux articles, on peut avoir une idée de la forme du bâtiment. Avec une faible 
emprise au sol et hauteur maximale élevée, on privilégie l'immeuble collectif. A l'inverse, avec une 
large emprise au sol et une faible hauteur, on privilégie les constructions basses et étalées type 
maisons individuelles. En revanche, il ne faut pas associer la forme de ce bâtiment à la densité, qui 
elle, est régie par le Coefficient d’Occupation des Sols. On peut effectivement obtenir de très fortes 
densités avec des faibles hauteurs et inversement, ce n'est pas parce qu'il y a un immeuble collectif 
que la densité est élevée.   
 
PLU de Chambéry :  
Article U9 
« sans objet » 
Article UAB 10 
« 1.Définition de la hauteur  
La hauteur est la plus grande dimension mesurée verticalement entre le niveau de la terrasse ou de l’égout de 
toiture et le sol naturel. Ne sont pas comptés dans la hauteur d’une construction, les ouvrages indispensables et 
de faible emprise, tels que toitures, souches de cheminées ou de ventilation.  
2. La hauteur alignée sur celle des bâtiments voisins 
[…] la hauteur  des constructions doit être au maximum égale à celle du bâtiment limitrophe le plus élevé. Une 
hauteur au moins égale à celle du bâtiment limitrophe peut être imposée.  
Hauteur exprimée en niveaux 
Le rez-de-chaussée est pris comme le niveau d’un immeuble ou d’une partie fonctionnelle d’immeuble le plus 
proche de la partie aval du terrain naturel, avant tous travaux. Lorsque sa hauteur est supérieure à 5 m, celui-ci 
comptera pour deux niveaux. 
[…], en l’absence de bâtiment limitrophe :  

· R+6+combles 
· R+6 si la construction comprend une toiture terrasse.  

[…]» 
=> N’impose pas l’aération du bâti et permet la construction de logements collectifs.  

 
Le stationnement  
 

Art. R. 123-9 CU - Extrait 
« 12º Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de stationnement »  
  

Art. L123-1-2 CU - Extrait 
 « Lorsque le plan local d'urbanisme impose la réalisation d'aires de stationnement, celles-ci peuvent être 
réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat. 
Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas 
satisfaire aux obligations résultant de l'alinéa précédent, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, 
pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc 
public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de 
l'acquisition de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. » 
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Cette disposition doit être réfléchie dans le cadre plus globale de la réflexion sur les déplacements 
urbains et en articulation avec le Plan de Déplacement Urbain (PDU) quand il existe. Il convient 
d'adapter cette norme à la destination des constructions et aux secteurs considérés :  
· différencier selon les catégories définies à l'article R123-9 : habitation, activités, bureaux… 
· Possibilité de différencier pour le logement social : 
 

Art. L123-1-3 CU  
« Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé la réalisation de plus d'une 
aire de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt 
aidé par l'Etat. Les plans locaux d'urbanisme peuvent en outre ne pas imposer la réalisation d'aires de 
stationnement lors de la construction de ces logements. 
L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation 
ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y 
compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface hors oeuvre nette, dans la limite 
d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. » 

 
En effet, cette disposition a un impact non négligeable sur les coûts de construction et un nombre 
trop important de stationnements imposés pourraient empêcher la réalisation de logements sociaux. 
Pour la même raison, cette disposition peut freiner la réalisation de programmes d'habitat 
intermédiaire. Elle est donc à manier avec précaution.   
 
- différencier selon les zones : les possibilités et les besoins ne sont pas les même dans les centres 
villes historiques et dans les zones périphériques moins denses et moins bien desservies par les 
transports en commun. Par exemple, pour ne pas bloquer des opérations de réhabilitation de centres 
anciens ou favoriser des parkings en rez-de-chaussée alors qu'ils pourraient être affectés à des 
commerces, il convient de ne pas réglementer cet article sur les zones U denses.  
 
PLU de Chambéry 

Article U 12 
Différenciation selon le véhicule (deux roues ou automobiles) et selon l’utilisation du sol (habitat, …). Pour le 
logement :  
Deux-roues : « la surface minimum affectée au stationnement des deux roues exigé, est de 1m2 par logement .» 
Automobile : « 2.Il n’est pas exigé d’aires de stationnement pour les logements locatifs acquis et améliorés avec 
un prêt aidé par l’Etat, dessinés aux personnes défavorisées[…].  
3.Le nombre de places de stationnements situées dans des emplacements multiples ne permettant pas un accès 
indépendant de chaque véhicule doit répondre simultanément aux critères suivants : ne pas excéder 20% du total 
des emplacements, avoir une profondeur de 9m minimum et permettre le stationnement de 2 véhicules au plus.  
4.En cas de rénovation pour la réalisation de constructions à usage d’habitat, les aires de stationnement ne sont 
pas exigées pour les logements construits en substitution de ceux démolis. […] » 
=> Favorise le logement social et le renouvellement urbain 
 
Le Coefficient d'Occupation des Sols 
 

Art. R.123-9 CU - Extrait 
« 14º Le coefficient d'occupation du sol défini par l'article R. 123-10 et, le cas échéant, dans les zones 
d'aménagement concerté, la surface de plancher développée hors oeuvre nette dont la construction est autorisée 
dans chaque îlot. » 

Art. R.123-10 CU - Extrait 
« Le coefficient d'occupation du sol qui détermine la densité de construction admise est le rapport exprimant le 
nombre de mètres carrés de plancher hors oeuvre nette ou le nombre de mètres cubes susceptibles d'être 
construits par mètre carré de sol. […]Le règlement peut fixer un coefficient d'occupation des sols dans les 
zones U et AU. Dans ces zones ou parties de zone, il peut fixer des coefficients différents suivant les catégories 
de destination des constructions définies à l'avant-dernier alinéa de l'article R. 123-9. » 
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Il détermine, dans les zones U et les zones AU, la densité de construction admise sur une parcelle 
par le rapport exprimant le nombre de mètres carrés de SHON ou le nombre de mètres cubes 
susceptibles d’être construits par mètre carré de sol.  
Exemple : Sur un terrain de 1 000 m2, disposant d’un COS de 0,4 on peut construire 1 000 x 0,4 = 
400 m2 de SHON.  
 
Le COS détermine un maximum mais ne peut en aucun cas imposer un minimum de densité 
autorisée. 
 
Les utilisations du COS :  
 
- COS incitatif : un COS élevé ou non réglementé peut inciter à la densification, ou du moins, il la 
permet.  
- COS dissuasif : un COS très bas peut permettre de dissuader toute construction et de réaliser ainsi 
des réserves foncières où le COS pourra être réévalué ultérieurement. 
Cependant, un COS bas réduit la possibilité de densification et peut empêcher, par exemple, la 
réalisation d'un nombre suffisant de logements pour répondre aux besoins. Un COS trop bas peut 
aussi dissuader les constructions sur des petits terrains.  
Exemple : le COS fixé à 0,2 
Sur un terrain de 1 000m2, la SHON constructible est de 200m2 
Sur un terrain de 300 m2, la SHON constructible est de  60m2, ce qui est insuffisant pour la 
construction d'habitat type intermédiaire et même pour la construction d'une maison individuelle.  
 
- COS différencié : les catégories de destination des constructions sont l'habitation, le commerce, 
les bureaux ... 
Cette différenciation peut permettre la diversification des activités. Par exemple, on peut prévoir, 
pour inciter à la réalisation de programmes mixtes à dominante habitat,  

· un COS élevé à destination de l'habitation : COS = 2 
· un COS plus bas à destination du commerce pour inciter à leur installation en rez-de-chaussée : 
COS = 1,5 
· un COS encore plus bas à destination des bureaux : COS = 0,7 
 
Il n'est pas possible de définir des sous-catégories dans l'habitation et de différencier le COS selon 
la forme d'habitat (individuel / collectif) ou le type de logement souhaité (logement social).  
 
Les exceptions :  
 
-COS dégressif : le COS est variable sur une même parcelle, par exemple élevé en front de rue et 
plus bas en fond de parcelle. Ceci privilégie une forme urbaine dense en front de rue.  
- COS majoré :  
 

Art. L127-1 CU 
 «   Le dépassement de la norme résultant de l'application du coefficient d'occupation des sols est 
autorisé, dans la limite de 20 p. 100 de ladite norme et dans le respect des autres règles du plan 
d'occupation des sols, sous réserve : 
- d'une part, que la partie de la construction en dépassement ait la destination de logements à usage 
locatif bénéficiant d'un concours financier de l'Etat au sens du 3º de l'article L. 351-2 du code de la 
construction et de l'habitation ou, dans les départements d'outre-mer, la destination de logements locatifs 
sociaux bénéficiant pour leur construction d'un concours financier de l'Etat ; 
- et, d'autre part, que le coût foncier imputé à ces logements locatifs sociaux n'excède pas un montant fixé par 
décret en Conseil d'Etat selon les zones géographiques. 
La partie de la construction en dépassement n'est pas assujettie au versement résultant du dépassement du 
plafond légal de densité. 
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La mise en oeuvre du permis de construire est subordonnée à l'obtention de la décision d'octroi du concours 
financier de l'Etat et au respect des conditions de cette dernière. Copie de cette décision doit être notifiée, avant 
l'ouverture du chantier, à l'autorité compétente en matière de permis de construire. » 
 

Art. L127-2 CU 
 « Les dispositions de l'article L. 127-1 sont rendues applicables dans la commune par décision de son conseil 
municipal. » 
 

Art L. 128-1 CU 
  Le dépassement du coefficient d'occupation des sols est autorisé, dans la limite de 20 % et dans le 
respect des autres règles du plan local d'urbanisme, pour les constructions remplissant des critères de 
performance énergétique ou comportant des équipements de production d'énergie renouvelable. 
   Un décret en Conseil d'Etat détermine les critères de performance et les équipements pris en compte. 
   La partie de la construction en dépassement n'est pas assujettie au versement résultant du dépassement du 
plafond légal de densité. 

Art L. 128-2 CU 
« Les dispositions de l'article L. 128-1 sont rendues applicables dans la commune par décision de son conseil 
municipal. » 

                     
Loi ENL - Chapitre II Art 4 IX 

« Dans les communes de plus de 20 000 habitants et celles de plus de 1 500 habitants appartenant à un 
établissement public de coopération intercommunale de plus de 50 000 habitants compétent en matière d'habitat, 
le conseil municipal peut, par délibération motivée, sous réserve de ne pas porter atteinte à l'économie 
générale du plan d'occupation des sols ou du projet d'aménagement et de développement durable du plan local 
d'urbanisme, délimiter des secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes de logements 
comportant au moins une moitié de logements locatifs sociaux bénéficie d'une majoration du coefficient 
d'occupation des sols. La délibération fixe pour chaque secteur cette majoration qui ne peut excéder 50 %. » 
 
Ces dispositions sont indépendantes de la procédure du PLU : la majoration du COS est possible 
par simple délibération du conseil municipal mais elle ne doit pas figurer dans le PLU. En effet, 
dans le règlement du PLU, la seule catégorie recevable est « l'habitation », on ne peut différencier 
ni les formes d'habitat, ni les types d'habitat.  
L’article de la loi ENL vient compléter la disposition de l’article L127 et fonctionne sur le même 
principe.  
 
PLU de Chambéry :  
Article UAB 14  
« Les possibilités maximales d’occupation du sol sont celles qui résultent de l’application des articles U-3 à U-
13 et UAB-6 à UAB-12 » 
=> pas de définition arrêtée du COS, permet la densification.  
 
Au final, la combinaison des articles 6, 7, 9, 10, 13, 14 du règlement déterminent la morphologie 
urbaine. C'est pourquoi l'ensemble de ces articles doivent être cohérents entre eux et avec le PADD 
souhaité par la commune.  
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Les annexes du PLU peuvent contenir de précieuses informations et ne doivent pas être négligées. 
Les annexes au règlement sont opposables au même titre que le règlement lui-même.  
A titre d’information, les annexes qui peuvent concerner l’habitat sont :  
- délimitation du périmètre du droit de préemption. Le droit de préemption est un outil majeur de la 
mise en œuvre d’une politique foncière pour l’habitat.  

 
Le droit de Préemption Urbain 

 
Le Droit de Préemption Urbain est la faculté pour la commune de se substituer à l’acquéreur lorsqu’un bien 
immobilier est mis en vente (le propriétaire doit transmettre à la commune un Droit d’Intention d’Aliéner - 
DIA) en vue de réaliser une action ou une opération d’aménagement sur un périmètre prédéfini. Il consiste en 
un droit de préférence et de négociation du prix lors de la vente, tout propriétaire d’un bien soumis au DPU 
étant titulaire d’un droit de délaissement.  
 
Fonctionnement :  
- le périmètre est défini dans les annexes du PLU, il peut être institué sur tout ou partie des zones urbaines 
(U) et d’urbanisation future (AU). La délimitation du périmètre doit être pensée pour ne pas trop engorger les 
services de DIA et laisser passer ainsi des opportunités foncières.  
- sont considérées comme opérations d’aménagement en matière d’habitat : la mise en œuvre d’une politique 
locale de l’habitat, la lutte contre l’insalubrité, le renouvellement urbain.  
 
Utilisations :  
- le DPU peut être utilisé notamment pour la mise en œuvre de construction sociale car le prix d’achat est 
préférentiel et il est possible de s’inscrire dans une logique d’instruction partenariale : les terrains peuvent être 
directement céder à des bailleurs sociaux ou à des opérateurs privés avec des orientations qualitatives des 
programmes de logement.  
- le DPU est un moyen de maîtrise foncière en vue de limiter la spéculation.  
- Par le bais des DIA, le DPU est également un moyen de connaître les prix du marché foncier et de constituer 
une base de référence pour l’observation foncière.  

Le droit de préemption en Zone d'Aménagement Différé (ZAD) 
 
La ZAD est un secteur sur lequel la collectivité applique un droit de préemption qui peut être exercé pendant 
une période de 14 ans à compter de la publication de l’acte créant la ZAD. Contrairement au DPU, la création 
de la ZAD est à l’initiative de l’Etat, sur proposition ou après avis de la commune ou de l’EPCI compétent, et 
fait l’objet d’une décision motivée par le préfet. Enfin, l’acte créant la ZAD doit désigner le titulaire du droit 
de préemption.  
Fonctionnement : 
- la ZAD peut être instituée dans les zones urbaines ou naturelles et doit être compatible avec les orientations 
du SCoT.  
- le droit de préférence pour l’acquisition d’un terrain est assorti d’un droit de préférence pour le prix du 
terrain.  
Utilisations : 
- la ZAD permet de maîtriser l’évolution des prix du foncier et de lutter contre la spéculation foncière.  
- elle permet aussi de disposer de terrains pour conduire des projets à vocation d’habitat, social notamment, 
entre autres. 

 
- indication des périmètres de Zone d’Aménagement Concerté, de Programme d’Aménagement 
d’Ensemble (PAE). Si la ZAC est intégré au PLU, ce n’est pas le PLU qui définit le règlement de la 
ZAC mais bien l’inverse : un programme de ZAC est défini, à partir duquel on révise ou modifie le 
PLU pour permettre la réalisation de la ZAC.  
 
Les annexes peuvent également contenir les documents suivants :  
- la liste des servitudes engagées au titre de l'article L.123-2 
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Annexes du PLU de Chambéry :  
Les servitudes d’urbanisme dans les zones urbaines L. 123-2 a et b sont répertoriées dans une 
fiche annexe.  
 
- des recommandations environnementales, depuis la loi du 13 juillet 2005 fixant les orientations de 
la politique énergétique.  
 

Art. L123-1 CU - Extrait 

Les PLU peuvent :  

« 14º Recommander l'utilisation des énergies renouvelables pour l'approvisionnement énergétique des 
constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, sous réserve de la protection des sites 
et des paysages. » 
 
Annexe du PLU de Chambéry :  

Le PLU consacre quelques pages d’annexe à des « recommandations pour la prise en compte 
de la qualité environnementale dans les projets de constructions » Extraits :  
« La prise en compte de l’environnement urbain auquel le projet est intégré 
Choix des procédés et des produits de construction 
- Se préoccuper lors du choix des produits de construction, des modalités de leur fabrication (matière première, 
et énergies nécessaires), de leur mise en œuvre (limiter les produits complémentaires polluants, minimiser la 
production de déchets induits…), de leur acheminement sur le chantier, de leur caractère plus ou moins polluant 
pour l’environnement extérieur durant l’exploitation du bâtiment. Ce choix dépend des dispositions et des 
savoir-faire locaux.[…] » 
Préservation des ressources naturelles : prescriptions pour la construction en matière d’énergie  
Gestion de l’eau, qualité de l’environnement intérieur… 
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NOTA : comme pour le règlement, les propositions ci-dessous relèvent de l’interprétation et de la 
lecture de divers exemples et ne prétendent pas imposer un modèle.  
 
Servitude a) 
 

Art. L.123-2 CU - Extrait 
« Dans les zones urbaines ou à urbaniser, le plan local d'urbanisme peut instituer des servitudes consistant : 
a) A interdire, sous réserve d'une justification particulière, dans un périmètre qu'il délimite et pour une durée 
au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement global, les 
constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement ; les travaux ayant 
pour objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions 
existantes sont toutefois autorisés ; 
 
Pourquoi utiliser cette servitude ?  

L’utilisation de cette servitude doit se faire sur des secteurs opportuns mais dans lesquels la 
collectivité n’a pas encore une idée précise de ce qu’elle souhaite instituer. Le L123-2 a) n’est pas 
propre au logement mais les secteurs soumis à cette servitude pourront, au terme des 5 ans, être 
destinés à des programmes de logements, notamment sociaux.  

Où instituer la servitude ? 

Sur les terrains à enjeux dont on ne sait pas encore ce qu’on souhaite en faire. C’est intéressant 
notamment sur des friches industrielles qui demandent des opérations dépollution, sur des secteurs 
non urbanisés dans un tissu urbain relativement dense…  
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A quel degré de précision peut-on tendre ? 

Il est possible et souhaitable de rester très évasif quant à l’utilisation future des terrains gelés 
puisque l’incertitude du projet sur cet emplacement motive la mise en place de cette servitude.  

Dans quel document du PLU inscrire la servitude ? 

Il faut inscrire la servitude dans le document graphique du règlement et la justifier dans le rapport 
de présentation.  
 
Servitude b) 
 
Art. L.123-2 CU - Extrait 
« Dans les zones urbaines ou à urbaniser, le plan local d'urbanisme peut instituer des servitudes 
consistant :[…] 
b) A réserver des emplacements en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de 
programmes de logements qu'il définit » 
 
Pourquoi utiliser cette servitude ?  

Au contraire de la servitude a), cette servitude doit être utilisée quand la commune a une idée 
précise du programme de logements qu’elle veut instituer : elle impose un programme aux 
constructions qui auront lieu sur le(s) terrain(s).   

Où instituer la servitude ?  

L’emplacement réservé doit être institué sur le site du projet où sera réalisé le programme de 
logements.  

A quel degré de précision peut-on tendre ? Quel programme de logement peut-on établir ? 

Par définition, le programme se doit d’être un minimum précis et la seule imposition d’un 
pourcentage d’une catégorie de logements ne suffit pas.  

La seule précision du CU concerne « le respect du principe de mixité sociale ». Il semble, qu’à 
partir de là, la commune peut établir, avec le degré de précision qu’elle souhaite, un programme de 
logements. Dans une interprétation extensive du texte, la volonté de la commune peut être de :   

· imposer des logements sociaux dans un quartier qui est en déficit 

· imposer des logements intermédiaires, en locatif libre, ou en accession à la propriété dans 
des quartiers d’habitat social.  

· imposer des catégories de logements aidés : définir un nombre de logement ou de m2 de 
SHON destiné au financement PLS, PLUS, PLA-I pour répondre aux besoins spécifiques 
identifiés dans le diagnostic.  

· imposer un programme mixte en imposant un nombre de logements ou de m2 de SHON 
affectés à du logement aidé, à du logement intermédiaire, à du logement locatif … de 
manière à obliger la diversification de l’offre d’habitat 

· imposer un programme de logements s’adressant à des cibles de populations particulières : 
fixer un nombre de logements ou de m2 de SHON pour du logement étudiant, logement des 
personnes âgées, logement des saisonniers … 

· imposer des types de logements pour répondre aux besoins de ces différentes populations : 
définir un nombre de T1, T2, T3… en fonction des besoins (étudiants, familles 
recomposées, personnes âgées…)  

A partir de là, le type d’énoncé peut varier : exemple des logements aidés :  
Pour une SHON minimum de 1 000m2, sur 30 logements, 10 devront être affectés à du logement 
aidé  



 37

OU pour une SHON minimum de 1 000m2, 300m2 devront être affectés à du logement social 
OU sur 30 logements réalisables, 10 devront être affectés à du logement aidé 
OU sur 1 000m2 de SHON réalisable, 300 m2 devront être affectés à du logement aidé. L’énoncé 
« réalisable » implique que même si la construction fait moins de 6000m2, il devra y avoir 2 000m2 
affectés au logement social.  
 

Dans quel document du PLU inscrire la servitude ? 

Il est essentiel que non seulement l’emplacement réservé soit inscrit dans une pièce opposable du 
PLU - le document graphique semble être le plus approprié - , mais aussi que le programme de 
logement y figure. Il semble alors que la légende du document graphique soit adaptée ou bien la 
définition du programme de logement peut figurer dans une annexe au règlement. D’autre part, 
l’emplacement réservé doit être justifié dans le rapport de présentation.  

 

Servitude  d) 
 
Art. L.123-2 CU - Extrait 
« Dans les zones urbaines ou à urbaniser, le plan local d'urbanisme peut instituer des servitudes 
consistant :[…] 
d) A délimiter des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de logements, un pourcentage 
de ce programme doit être affecté à des catégories de logements locatifs qu'il définit dans le respect des 
objectifs de mixité sociale. » 
 
Pourquoi utiliser cette servitude ? 

Il s’agit de délimiter un secteur dans lequel la commune souhaite imposer un pourcentage de locatif, 
pas forcément social par ailleurs. Cette servitude est plus souple que l’emplacement réservé.  

Où instituer la servitude ?  

Contrairement aux emplacements réservés, la servitude d), ne doit pas correspondre à des sites de 
projet. Elle peut être instituée sur tout ou partie des zones U ou AU et peut recouvrir des zones 
différentes. Il convient, bien évidemment de justifier les secteurs délimités par des objectifs précis 
en terme d’habitat.  

A quel degré de précision peut-on tendre ? 
 

La précision sera moindre par rapport à l’emplacement réservé. Il s’agira de donner un pourcentage 
d’une catégorie logements locatifs applicable à toutes les réalisations d’opérations de logements.  

Il est donc possible de choisir et différencier les catégories de financement du logement aidé : on 
peut établir un pourcentage de logements en PLS, ou en PLUS, ou en PLAI.  

Exemple : en cas de réalisation d’opération d’aménagement, la construction devra affecté 10% des 
logements (ou de la SHON, même principe que pour le b) dans les énoncés) à du logement financé 
en PLAI.  
 
Dans quel(s) document(s) du règlement insérer les servitudes ? 
 
Comment pour l’emplacement réservé, il est impératif de noter le secteur soumis à la servitude ainsi 
que son objet dans une pièce opposable du PLU. Là encore, le document graphique et sa légende 
semble être le plus approprié. Le secteur doit également être justifié dans le rapport de présentation.  
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Il s’agit ici de reprendre les principaux objectifs définis par le cadre juridique, de présenter des 
mesures susceptibles de répondre à ces objectifs et de voir comment on peut intégrer ces dernières 
aux documents d’urbanisme pour les rendre opérationnelles. Chacune des mesures exposées a un 
(ou des) lieu(x) d’expression privilégiée qui seront mis en avant. Les objectifs sont classés en trois 
catégories qui correspondent à un choix délibéré et ne prétendent en aucun cas décrire une exacte 
réalité : les frontières entre catégories ne sont pas rigides, la première raison étant que l’ensemble 
des mesures indiquées doit en fait répondre à tous les objectifs prescrits. On considère simplement 
que certaines mesures sont plus aptes à répondre à un objectif plutôt qu’à un autre, ce qui ne veut 
pas dire qu’elles doivent y répondre exclusivement.  

Ces mesures restent générales et sont à manipuler en fonction des orientations locales qui auront pu 
être définies grâce au diagnostic. Certaines correspondent à des obligations légales (exemple : 
respect de l’article 55 de la loi SRU), d’autres à des propositions (exemple : habitat intermédiaire) ; 
dans tous les cas, elles se présentent comme des solutions potentielles aux objectifs fixés. 
�

1) L’objectif premier : répondre aux besoins en logements 
�
Pour répondre aux besoins en logements, il semble primordial d’analyser, dans un premier temps le 
marché local du logement pour en tirer ensuite les conclusions qui se dégagent en matière d’habitat. 
Les diagnostics apparaissent comme un enjeu majeur de la politique locale de l’habitat car ils 
déterminent les orientations à suivre en fonction de la situation locale, orientations qui devront être 
traduites dans les documents d’urbanisme. Bien que le diagnostic le plus conséquent en matière 
d'habitat soit celui du PLH, il semble essentiel que chaque document d'urbanisme (SCoT, et PLU) 
mène à son échelle une sorte de diagnostic habitat minimal.  
Il s’agira ici de proposer une base minimale des sources de données à utiliser lors de l’élaboration 
d’un diagnostic habitat.  
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Un diagnostic habitat doit comporter 3 volets essentiels : l'évaluation de l'offre, l'évaluation des 
besoins et une analyse foncière. Car il s'agit bien d'analyser le marché local de l'habitat et, a fortiori 
dans les documents d'urbanisme, de mesurer les potentialités de développement pour la construction 
de nouveaux logements. La présentation ci-dessous constitue un rappel des sources de données à 
utiliser a minima pour établir un diagnostic habitat1. Au-delà de l’utilisation des sources de 
données, il semble intéressant de mener la réflexion en partenariat avec les professionnels de 
l’habitat qui maîtrisent ces sujets et peuvent apporter une importante plus-value. 
 
L'offre  
 
Il s'agit d'avoir la connaissance des parcs de logements publics et privés sur le territoire. Les 
données sur l’offre de logements sont quasiment exhaustives. Les principales données disponibles 
sont :  
 

                                                 
1 Pour des informations supplémentaires ou plus de précision, consulter le document de l'ANAH (200): « la 
connaissance des marchés locaux de l'habitat : les principales sources d'informations existantes et leurs limites 
d'utilisation ». 
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Recensement Général de la Population (RGP)  
fourni par l'INSEE  

 
Définition : Le RGP est une enquête nationale effectué par l'INSEE. Depuis janvier 2004, le recensement est 
annuel : une nouvelle méthode de comptage remplace le comptage traditionnel organisé tous les huit ou neuf 
ans, 1999 étant le dernier recensement concernant toute la population en même temps. Sur certains territoires, 
les derniers chiffres ne sont pas disponibles mais on peut considérer que, sur le marché de l'habitat, les données 
1999 sont encore valables.  
 
Informations disponibles : statistiques sur le nombre de logements, le nombre d'habitants et leurs 
caractéristiques 
 
Niveau géographique de l'information : territoire national, région, département, canton, unité urbaine, zone 
d'emploi, commune (les communes de + de 10 000 habitants sont découpées en quartiers de 2 000 habitants), 
îlot. On peut aussi avoir l'information sur une zone spécifique : regroupement d'îlots, de communes, de 
départements ou de régions.   
 
Fiabilité et taux de couverture : 100% du territoire national  
 
Accessibilité : Diffusion libre sauf pour les données ilôt 

 
FILOCOM 

 
Définition : FILOCOM est un système d'observation statistique des logements élaboré à partir de sources 
fiscales.  
 
Informations disponibles : caractéristiques des logements (type de logements, logements potentiellement 
indignes, ...), statut d'occupation et caractéristiques pour les résidences principales.  
 
Niveau géographique de l'information : commune. Limite : le niveau d'information le plus fin reste 
communal alors que, pour l'analyse des grosses agglomérations, notamment, des données infra-communales 
s'avèrent nécessaires. 
 
Fiabilité et taux de couverture : 100 % du territoire national 
 
Accessibilité : - soit par demande à la DRE qui transmet les données via GEOKIT après avoir procédé à la 
secrétisation des données concernant moins de 11 ménages.  
                         - soit par le biais des cd-rom de l'ANAH  

 
Enquête sur le Parc Locatif Social 

(EPLS) 
 
Définition : EPLS est une enquête réalisée par les DRE auprès des bailleurs sociaux sur le parc locatif social.  
 
Informations disponibles : type de logements, vacance, rotation des locataires, loyer ...   
 
Niveau géographique de l'information : commune. Limite : le niveau d'information le plus fin reste 
communal alors que, pour l'analyse des grosses agglomérations, notamment, des données infra-communales 
s'avèrent nécessaires. 
 
Fiabilité et taux de couverture : 100% du territoire national. N’enquête pas les communes et les associations 
gestionnaires. 
 
Accessibilité : sur demande à la DRE qui transmet les informations via GEOKIT. 
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Système d'Information et de Traitement Automatisé  
des Données Elémentaires sur les Logements et les locaux  

(SITADEL) 
 
Définition : SITADEL est une application statistique qui permet de suivre l'évolution de la construction en 
matière de logements et de locaux autres qu'à usage d'habitation.  
 
Informations disponibles : nombre de logements construits ou réhabilités et leurs principales caractéristiques. 
Pas de données sur les logements détruits 
  
Niveau géographique de l'information : commune pour les statistiques et programme de construction pour les 
listes de permis 
 
Fiabilité et taux de couverture : 100% du territoire national  
 
Accessibilité : sur demande à la DRE qui transmet les informations via GEOKIT. 

 
 
Les besoins  
 
Les besoins diffèrent de la demande, qui elle-même peut se décliner en demande exprimée et 
demande non-exprimée. La demande exprimée est celle que l’on peut mesurer, calculée en fonction 
du nombre de personnes déposant des dossiers, …La demande non exprimée est celle qui ne se voit 
pas : par exemple, les besoins en logements sociaux ne sont pas tous exprimés car certains ne font 
pas la demande, pensant que l’accès leur sera refusé. Les besoins résultent d’une définition 
forcément arbitraire de ce qu’il faudrait en termes de logements par rapport à une norme de confort, 
à une norme de prix…De manière générale, il s’agit de suivre les évolutions démographiques et 
sociologiques, la transformation des comportements individuels, familiaux, sociaux ayant des 
impacts non négligeables sur les ménages et sur leurs besoins en logement.  
 

FILOCOM 
cf. fiche précédente 

 
Données INSEE 

 
cf. fiche RGP 
Il est nécessaire de suivre l'évolution de la population pour mesurer le développement des territoires et adapter 
ensuite la politique de l'habitat. En plus du RGP, il existe des enquêtes permanentes et ponctuelles réalisées par 
l'INSEE qui peuvent être utilisées pour analyser l'évolution de la population.  
Exemples : « enquête emploi » trimestrielle réalisée auprès des ménages, enquête annuelle d’entreprise pour 
connaître la situation comptable des entreprises et leurs activités  

 
Fichier numéro unique de demande de logement social 

 
Définition : ce fichier recense les demandes de logements HLM et permet de mesurer les tensions du marché.  
 
Informations disponibles : nombre de demandes de logements HLM 
 
Niveau géographique de l'information : Commune  
 
Fiabilité et taux de couverture : Variable. Certaines DDE effectuent un travail de « nettoyage du fichier » 
permettant d'avoir une bonne fiabilité.   
 
Accessibilité : Disponible en DDE 
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Le foncier 
 
L'analyse foncière permettra de croiser le diagnostic du marché local de l'habitat avec la réalité du 
développement territorial, de manière à repérer les potentialités pour la construction de logements.  
Il n'existe pas d'outil général permettant d'observer l'évolution du foncier. En revanche, des 
informations en termes de prix du foncier peuvent être obtenues par le biais de la source de données 
PERVAL 
 

PERVAL 
 
Définition : PERVAL est une base de données notariales renseignée par les notaires sur la base du volontariat. 
Elle permet de mesurer l'évolution des prix de l'immobilier ancien et des prix du foncier.   
 
Informations disponibles : références des mutations foncières et immobilières sur la base des actes notariés.  
 
Niveau géographique de l'information : propriété, codage à la parcelle 
 
Fiabilité et taux de couverture : variable selon les départements, la moyenne nationale est de  75%.  
 
Accessibilité : les DDE ont droit à un accès au fichier par le biais de la DRE mais ce dernier est à l'état brut et 
requiert des traitements statistiques avant de pouvoir être exploité. Seules les données d'ordre général peuvent 
être transmises aux collectivités.  
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Au-delà de ces données générales, il paraît intéressant de transmettre également aux collectivités les 
études qui ont pu être menées au niveau local. En Haute-Savoie, une étude actualisée tous les cinq 
ans de l'évaluation des besoins en logement est transmise dans les porter à connaissance de chaque 
document d'urbanisme. Cette pratique est détaillée dans le guide DGUHC sur la prise en compte des 
besoins en logements dans les documents d'urbanisme.   
 
Au niveau régional, en Rhône-Alpes, une étude pilotée par la DRE dans le cadre de l'Observatoire 
Régional de l'Habitat et du Logement (ORHL) sur les besoins en logement a été réalisée par le 
bureau d'étude Guy Taïeb Conseil.  
Un logiciel est en cours de réalisation pour permettre d'évaluer les besoins en logements sur 
différentes échelles de territoires : aire urbaine, EPCI... Cet outil sera utilisable par les DDE qui 
pourra être utilisé pour discuter des projections avec les collectivités dans le cadre des porter à 
connaissance. 
 

CONCLUSION 
 
A partir des données exposées synthétiquement ci-dessus, un diagnostic habitat peut être établi dans 
les documents d'urbanisme SCoT et PLU. Il s'avère que le SCoT se prête particulièrement bien à cet 
exercice, son territoire étant l'équivalent d'un bassin de vie. L'échelle communale du  PLU est bien 
moins pertinente pour un diagnostic habitat : il n' y a pas de marché local de l'habitat « fermé » sur 
une commune, elle est toujours intégrée à une logique territoriale plus vaste. En revanche, le niveau 
communal peut être une bonne « maille » d'étude, dans le cadre d'un SCoT ou d'un PLH, pour 
caractériser les déséquilibres au sein d'un territoire (communes résidentielles aisées/communes à 
forte proportion HLM ...).  
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2) Le deuxième objectif : permettre l’accès pour tous à un logement 
décent 
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La production de logements aidés apparaît comme une nécessité pour répondre aux besoins de la 
population à revenus moyens ou modestes. La présence de ces logements aidés dans les communes 
urbaines est même devenue une obligation législative depuis la loi SRU.  

 
Loi SRU – Art. 55 – Extrait 

« Art. L. 302-5. - Les dispositions de la présente section s'appliquent aux communes dont la population est au 
moins égale à 1 500 habitants en Ile-de-France et 3 500 habitants dans les autres régions qui sont comprises, au 
sens du recensement général de la population, dans une agglomération de plus de 50 000 habitants comprenant 
au moins une commune de plus de 15 000 habitants, et dans lesquelles le nombre total de logements locatifs 
sociaux représente, au 1er janvier de l'année précédente, moins de 20 % des résidences principales […] 
Art. L. 302-7. - A compter du 1er janvier 2002, il est effectué chaque année un prélèvement sur les ressources 
fiscales des communes visées à l'article L. 302-5 » 
 
Cette disposition est une incitation forte à la construction de logements sociaux ou à la 
réhabilitation de logements à destination sociale (avec les aides de l’ANAH). Il apparaît que les 
documents d’urbanisme peuvent agir principalement sur la production, leur portée étant limitée 
quant aux mécanismes de réhabilitation pour le logement social.  
 
Qu’est-ce que le logement social (ou aidé) ?  
 
Différentes catégories de logements aidés sont définies selon les prêts qui les financent. Le montant 
de ces prêts varie en fonction de la localisation des logements (zone 1, 2 ou 3) et en fonction des 
revenus des ménages (plafonds de ressources). Ils donnent lieu à des plafonds de loyers. On 
distingue :  
 
- le Prêt Locatif Social ou PLS finance des logements locatifs aidés situés en priorité dans les 
zones où le marché immobilier est tendu. C’est un agrément de l’état qui permet une réduction du 
taux de la TVA, une exonération de la TFPB pendant 25 ans et un prêt issu des établissements de 
crédits adjudicataires des enveloppes de prêts alloués chaque année.  
 
Plafonds de ressources : Hors région Île-de-France 

 Revenu imposable  Revenu net par mois  
Personne seule 20 868 euros Environ 2 400 euros ; soit 

l’équivalent de 2,4 SMIC 
Couple avec deux 
enfants 

40 455 euros Environ 4 700euros, soit 
l’équivalent de 4,7 SMIC 

 
Plafonds de loyers : en zone II (entre autres, agglomération et communauté urbaine de plus de 100 000habitants) 

 
 
- le Prêt Locatif à Usage 

Social ou PLUS donne droit à une subvention d’Etat issue de la Caisse des Dépôts et Consignations 
et permet de bénéficier d’une TVA à taux réduit, ainsi que d’une exonération de TFPB pendant 25 
ans.  
 
Plafonds de ressources : Hors région Île-de-France 

 Revenu imposable  Revenu net par mois  
Personne seule 16 052 euros Environ 1800 euros, soit 

l’équivalent de 1,8 SMIC 

 Euros/mois/m2 Euros/mois pour un logement 
de 50 m2 

PLS 7,30 365 
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Couple avec deux 
enfants 

31 119 euros Environ 3600 euros, soit 
l’équivalent de 3,6 SMIC 

 
Plafonds de loyers : en zone II (entre autres, agglomération et communauté urbaine de plus de 100 000habitants) 

 Euros/mois/m2 Euros/mois pour un logement 
de 50 m2 

PLUS 4,87 243 
 
- le Prêt Locatif Aidé d’Intégration  ou PLAI  s’adresse aux ménages qui cumulent des difficultés 
économiques et des difficultés sociales. Le PLAI donne droit à une subvention d’Etat issue de la 
Caisse des Dépôts et Consignations et permet de bénéficier d’une TVA à taux réduit et d’une 
exonération de TFPB pendant 25 ans.  
 
Plafonds de ressources : Hors région Île-de-France 

 Revenu imposable  Revenu net par mois  
Personne seule 8 827 euros Environ 1 000 euros, soit 

l’équivalent d’1 SMIC 
Couple avec deux 
enfants 

17 210 euros Environ 2 000 euros, soit 
l’équivalent de 2 SMIC 

 
Plafonds de loyers : en zone II (entre autres, agglomération et communauté urbaine de plus de 100 000habitants) 

 Euros/mois/m2 Euros/mois pour un logement 
de 50 m2 

PLAI 4,32 216 
 
Il apparaît assez clairement que chacune des catégories de financement s’adresse à des populations 
bien différentes. En pratique, le PLUS est le financement le plus couramment utilisé pour le 
logement social alors qu’il ne répond pas forcément aux besoins. Selon les territoires et les besoins 
identifiés, la production de logements sociaux doit s’adresser à des catégories de financement 
différentes.  

 
Quels sont les leviers d’action dans les documents d’urbanisme ?  
 
Le SCoT analyse et identifie les grands déséquilibres à l’échelle du bassin d’habitat. Il peut donner 
des objectifs de rééquilibrage par rapport à des secteurs géographiques plus vastes que la maille 
communale. Ces objectifs peuvent être quantifiés de manière globale (nombre de logements à 
construire) sans spécification de la production de logements sociaux. 
Il peut également fixer un pourcentage général de logements sociaux à produire, ou fournir une 
fourchette sans entrer dans le détail des catégories de financement. 
Comme on l’a vu pour le SCoT Métropole Savoie, le SCoT peut également donner des 
prescriptions de logements sociaux pour les opérations qui devront être directement compatibles 
avec le SCoT. Le PLH, en compatibilité avec les orientations du SCoT, fixe ensuite des objectifs 
territorialisés par communes et en fonction des catégories de financement. Ces objectifs doivent être 
pris en compte ensuite dans les PLU.  

 
Le PLU doit ne pas empêcher, d’une part et favoriser, d’autre part la réalisation des objectifs de 
logements sociaux.  
- Permettre la réalisation : la rédaction du règlement doit dépendre, bien évidemment, du contexte 
communal, des zones dans lesquelles il s’applique. Les propositions faites ci-dessous correspondent 
aux articles susceptibles d’empêcher la réalisation de logements sociaux. 
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Articles du 
Règlement 

Rédaction 

Article 5 Non réglementé 
Article 9 Permettre une large emprise au sol : non réglementé ou CES très permissif 
Article 10 Permettre de la hauteur : non réglementée ou très permissive 
Article 12 Imposer le minimum de places de stationnement sans dépasser une place par logement 
Article 14 Permettre la densification : non réglementé ou COS très permissif. 

Utiliser la possibilité de majoration du COS par délibération au Conseil Municipal 
 
- Utiliser les servitudes L.123 2) (cf. II) volet habitat du PLU). On voit l’importance de spécifier 
les catégories de logements aidés dans les servitudes b) et d) lorsqu’on souhaite avoir une 
politique du logement social efficace. Ceci implique également que le diagnostic du PLU soit assez 
précis et reprenne les objectifs fixés à l’occasion du PLH.  
- Prévoire un périmètre de droit de préemption adapté pour que la collectivité puisse saisir les 
opportunités foncières 

- Veiller à adapter les objectifs aux capacités, notamment financières de la collectivité et aux 
capacités de programmation prévues par l’Etat.  
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Les besoins en logement des personnes sont très différents d’une situation à l’autre. De manière 
générale, on peut considérer que des besoins « spécifiques » peuvent être liés à l’évolution 
sociologique et démographique de la société (décohabitation, desserrement, divorces, vieillissement 
de la population), au statut des personnes (jeunes ménages/étudiants/saisonniers/gens du voyage), 
au handicap. Peu de moyens d’action existent dans les documents d’urbanisme, il s’agit plutôt, à ce 
niveau, d’afficher une volonté politique qui doit transparaître notamment dans le PADD (du SCoT 
et du PLU) et dans la façon de réaliser le diagnostic (aborder ces questions).  
 
Tableau récapitulatif des leviers d’actions dans les documents d’urbanisme 
 
 Quels besoins en matière de logement 

? 
Quelle(s) réponse(s) des documents d’urbanisme ?  

Evolution 
sociologique 

Phénomène de décohabitation, de 
desserrement, augmentation du 
nombre de divorces, du nombre de 
familles monoparentales…  
=> Augmentation des besoins en 
logements par rapport aux seules 
prévisions démographiques et 
influence sur la taille des logements 
requis. 

SCOT : prendre en compte le phénomène pour 
établir les projections démographiques et les 
estimations des besoins en logements.  
PLU : A partir des estimations faites dans le PLH 
et dans le SCoT, repérer dans le PLU les 
possibilités de renouvellement urbain et prévoir 
suffisamment de zones ouvertes à l’urbanisation 
pour répondre aux besoins. Utiliser le L.123-2-b) 
pour spécifier des tailles de logements. 

Vieillissement Réduction de la taille des ménages et 
réduction de la mobilité. 
=> Besoins de petits logements 
localisés à proximité des services et 
des commerces. 

SCOT : lier l’urbanisation à la desserte en 
transports en commun et orienter l’urbanisation sur 
les pôles urbains qui ont déjà des services 
PLU : Au niveau des PLU, répondre à ces besoins 
qui ont du être identifiés dans le PLH.  
Possibilité d’utiliser le L123-2- b) et de définir un 
programme de logements destinés à des personnes 
âgées.  

 
Handicap Besoins notamment en matière de 

construction/conception du bâtiment 
SCOT et PLU : 
L’action portant sur le bâtiment, elle sort du champ 
d’action des documents d’urbanisme.  
Rappel de la volonté politique dans la PADD. 

Jeunes ménages/ Les besoins de ces personnes SCOT : possibilité d’établir un diagnostic en 
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Etudiants/saisonni
ers 

s’apparentent à des besoins en matière 
de logement social (besoin de 
logement accessible) 

fonction de ces populations.  
PLU : A partir des analyses du PLH, prévoire la 
construction de logements sociaux (cf.a) et 
spécifier l’occupation des logements dans le cadre 
d’un programme de logements issu de l’article 
L123-2-b). 

Gens du voyage Besoin d’aires d’accueil destinées aux 
personnes de passage et d’autres 
destinées aux personnes sédentarisées. 

SCOT : possibilité de faire un point bref sur le 
sujet, en lien avec le Schéma départemental des 
gens du voyage. Plus de l’ordre du rappel.  

PLU : Prévoire une zone réservée à l’accueil des 
gens du voyage.  

 

PLU de Givors : 

Rapport de présentation 

La zone Uv « correspond aux secteurs d’accueil 
des gens du voyage. En effet, Givors a aménagé 
deux aires d’accueil : une à Bans pour les 
populations sédentaires et l’autre dans la vallée du 
Gier réservée aux populations de passage. Il s’agit 
par un zonage spécifique de maintenir cette 
vocation d’accueil permettant de répondre aux 
besoins spécifiques de ces populations. » 

Règlement :  
Article 1 : Sont interdites « […] les constructions 
[…]d’habitation non destinées à l’accueil des gens 
du voyage » 
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La réhabilitation du parc ancien dégradé va de pair avec la lutte contre l’habitat indigne et, par 
conséquent, avec la lutte contre la vacance. Ces opérations se situent, le plus souvent, dans des 
centres historiques qui tombent petit à petit en ruine.  

 
Quelques précisions sur les termes:  
 
- Habitat indigne : il s’agit de logements insalubres, exposant à un risque d’intoxication au plomb, 
menaçant ruine, hôtels meublés dangereux et habitats précaires. Un des problèmes liés à l’habitat 
indigne est son repérage. A cet effet, le PLH peut contribuer dans le cadre de son élaboration, en 
collaboration avec les autres partenaires concernés.  
- Vacance : la résorption de la vacance est nécessaire pour la requalification des quartiers et pour 
l’augmentation de l’offre de logements. Plusieurs motifs peuvent expliquer un taux de vacance 
élevé, dont une forte présence d’habitat indigne : dévalorisation d’un quartier ou d’un type de parc, 
l’inadéquation des logements aux attentes en matière de confort et d’équipements, l’attente des 
propriétaires… Aussi, l’ensemble du parc vacant ne peut pas être remis sur le marché, et encore 
moins par la seule opération de réhabilitation du parc ancien dégradé.  
 
Les leviers d’action des documents d’urbanisme :  
 
Pour réhabiliter le parc ancien dégradé, les collectivités peuvent avoir recours à différentes 
procédures spécifiques indépendantes des documents d’urbanisme (OPAH, RHI…). En revanche, 
une certaine articulation est requise entre ces procédures et les documents d’urbanisme, notamment 
PLU : ils doivent permettre la réalisation opérationnelle du projet.  
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Au niveau du SCoT, des engagements généraux peuvent être pris sur la lutte contre l’habitat 
indigne et contre la vacance dans des territoires qui seraient particulièrement touchés par ces 
phénomènes. L’appui que peut apporter le SCoT sur la réhabilitation passe par la mise en valeur du 
renouvellement urbain, au sens de « faire la ville sur la ville ».  
 
Le PLU peut pointer l’état du parc existant et recenser les opérations en cours de réalisation dans le 
cadre du diagnostic. Il doit également ne pas entraver la réalisation d’opérations de réhabilitation et, 
dans la mesure du possible, les encourager. C’est ce qui est développé à la suite avec l’exemple de 
Saint-Etienne.  
 

La réhabilitation dans le centre ville de Saint-Etienne 

 
Le contexte :  
- Baisse démographique sur la ville de Saint-Etienne : 20 000 habitants en moins entre 1990 
et 2000. 
- Nécessité de renforcer l’attractivité résidentielle :  

�� - la ville a lancé en 2001 un Grand Projet de Ville (GPV) qui est devenu, en 
2003 un projet ANRU validé en 2005. 

�� - Quatre sites choisis : deux quartiers de centre-ville à réhabiliter et deux 
quartiers d’habitat social à rénover.  

 
Le projet ANRU et la réhabilitation  :  
- Sur les quartiers de réhabilitation du centre-ville est déployée une Opération de Traitement 
de l'Habitat Ancien (OTHA). 
- Le quartier pris pour exemple ici est celui de Crêt de Roc dans lequel on a pu cumuler grâce 
à l'OTHA, des dispositifs réglementaires (ZPPAUP), incitatifs (OPAH RU), coercitifs (PRI, 
DUP travaux), et des opérations d'aménagement (ZAC notamment). 
 
Le lien avec les documents d’urbanisme, et notamment le PLU :  
- ScoT Sud Loire en cours d’élaboration 
- PLU de la ville de Saint-Etienne arrêté le 6 novembre 2006 et soumis actuellement à 
l’enquête publique. Le PLU est postérieur au lancement de l’opération, il a plus une fonction 
d’entérinement des actions menées que de prise en compte amont.  
 
Le PLU sur le quartier du Crêt de Roc :  
- Une orientation d’aménagement a été élaborée sur le quartier : elle consiste à reprendre 
dans les grandes lignes le projet ANRU. La dimension de l’habitat est particulièrement 
appuyée dans les principes d’aménagement du secteur.  
« Les actions de réhabilitation et de rénovation permettront de réduire la vacance en proposant des logements 
mieux adaptés à la demande : restructuration des logements par regroupement de logements de petite taille, 
amélioration de la qualité et du confort des logements, résorption de l'habitat insalubre.  [...] Ces interventions 
permettront de dédensifier l'habitat, de renouveler l'offre en logements neufs ou réhabilités, en développant une 
gamme de logements complémentaires publics et privés, pour les populations résidant sur le quartier ou pour 
l'accueil de nouveaux arrivants. Ces opérations visent à reloger les ménages concernés par les opérations de 
renouvellement urbain et à proposer une plus grande mixité sociale par l'accueil de nouvelles populations.[...] » 
Les documents graphiques de l’orientation d’aménagement mettent en perspective et 
localisent les opérations de réhabilitation et démolition/reconstruction.  
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Schéma d’aménagement du secteur Crêt de Roc  
 

 
Le règlement prend également en compte le projet de réhabilitation. D’une part, la mise en 
place d'une ZPPAUP permet de compléter le règlement et d’avoir des prescriptions 
particulières (annexe au règlement)sur les zones UAaz, UAcz, UAbz, UAbzo, UAczo. 
D’autre part, sur les zones hors ZPPAUP inclues dans le périmètre de l'OTHA, le PLU définit 
des secteurs de projet : zones UAco sur lesquelles la réglementation diffère.  
Art. 5 : non réglementé 
Art. 6 (implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques). La règle générale est : « les 
façades des constructions doivent être édifiées à l'alignement ».  Dans les zones indicées z et zo, « l’implantation 
des constructions par rapport à l’emprise publique est définie par les plans de valorisation du patrimoine des 
ZPPAUP ». Dans les secteurs UAco, « les façades des constructions seront édifiées soit à l’alignement, soit en 
retrait ».Même procédé pour l’article 7. 
Art. 9 (emprise au sol) : Le CES est réglementé pour l’ensemble des zones sauf UAbzo, UAczo, UAco.  
Art. 10 : Modulation de la hauteur pour les secteurs de ZPPAUP en fonction du plan de hauteur de ZPAUP 
Art. 12 : Pour l’habitat, « 1 place pour 70m2 de SHON d’habitation, le nombre minimal de places exigibles étant 
plafonné à 2 places par logement. 1 place pour 100m2 de SHON d’habitation financées par des PLUS. Aucun 
minimum n’est exigé pour les programmes d’habitat financés par des PLATS (Prêts Locatifs Aidés Très 
Sociaux) ou assimilables. ».  
Art.14 : non réglementé 
 
Les enseignements : 
- Les orientations d’aménagement permettent de cadrer l’aménagement d’un secteur d'assurer le 
respect de certains principes d’aménagements liés à l'habitat. Cependant, sur les secteurs de projet, 
il faut veiller à ne pas trop préciser les aménagements pour ne pas bloquer l’évolution du projet et 
pour laisser des marges de manœuvre suffisantes. En effet, quand la réhabilitation fait partie d’un 
projet global, des évolutions peuvent apparaître sans remettre en cause la cohérence de 
l’aménagement du quartier.  
- La même remarque peut être faite sur le règlement. On remarque d’ailleurs que sur les secteurs de 
projet, la réglementation est plus souple que dans le reste de la zone UA.  
- Concernant le stationnement, on retrouve la modulation du nombre de places imposées en 
fonction du logement social. Les places imposées ont été pensées avec l’élaboration du projet 
général. En revanche, de manière générale, il a été mentionné dans le II) que l’imposition de places 
de stationnement en centre ville pouvait bloquer les opérations de réhabilitation. 
 

 

 

Partie de la légende 
concernant l’habitat 
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Qu’est-ce que la rénovation urbaine ? 
 
La rénovation urbaine est ici entendue en tant que « successeur » du renouvellement urbain, dans le 
sens que lui a donné la loi SRU et qui a été confirmé par la loi Borloo (loi d’orientation et de 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine) du 1er août 2003. Elle consiste à restructurer, 
dans un objectif de mixité sociale et de développement durable, les quartiers classés en Zone 
Urbaine Sensible et, à titre exceptionnel, ceux présentant des caractéristiques économiques et 
sociales analogues. Concernant l’habitat, la rénovation urbaine concerne la réhabilitation et la 
démolition/reconstruction de logements dans les quartiers d’habitat social.  
 
Les leviers d’actions des documents d’urbanisme :  
 
Comme pour la réhabilitation, la rénovation urbaine fait appel à des procédures opérationnelles et 
spécifiques, dont la principale est la convention ANRU. Il est également très rare de voir un projet 
de rénovation urbaine pensée en amont dans un PLU. Il s’agit plus, là encore, d’entériner un projet 
dans le cadre du PLU.  
Au niveau du ScoT, les engagements pris en faveur du renouvellement urbain - au sens de « faire la 
ville sur la ville » - peuvent inciter à la mise en œuvre de projets de réhabilitation.  
Pour étudier l’articulation du PLU avec la rénovation urbaine, l’exemple de Saint-Etienne sera 
repris.  
 

La rénovation dans les quartiers d’habitat social de Saint-Etienne 
 
Le projet ANRU et la rénovation :  
- Le quartier pris pour exemple est l’un des deux quartiers d’habitat social rénové dans le 
cadre de la convention ANRU (cf.c) : Montreynaud 
 
Le PLU de Saint-Etienne sur le quartier de Montreynaud: 
- Une orientation d’aménagement a été élaborée sur le quartier : elle consiste à reprendre 
dans les grandes lignes le projet ANRU, en mentionnant notamment les interventions sur 
l’habitat.  
« Les interventions sur l’habitat sont de trois ordres :  
- construction de petites unités d’habitat (logements individuels et intermédiaires) avec des programmes 
favorisant la mixité sociale sur des espaces libres ou libérés par des démolitions, 
- rénovation de logements 
- résidentialisation (traitement d’espaces privatifs en pied d’immeubles). » 
 
Comme dans le cadre de la réhabilitation du quartier Crêt de Roc, les documents graphiques 
mettent en valeur les opérations réalisées sur l’habitat.  
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Schéma d’aménagement du secteur Montreynaud 

  
 
Dans le règlement, les zones définies dans l’orientation d’aménagement « mixité 
fonctionnelle à dominante habitat » correspondent à la zone réglementaire UBc. Ce secteur a 
pour vocation de favoriser l’habitat intermédiaire.  
Art. 1 : « En outre, sont interdits dans le secteur UBc les constructions à usage d’industrie, d’artisanat et 
d’entrepôt, les constructions à usage de commerce, les logements isolés » 
Art 2 « Dans le secteur UBc, les constructions admises dans la zone seront réalisées dans le cadre d’un 
programme minimum de 5 logements qui justifiera, par opération, le parti d’aménagement retenu. Ce dernier ne 
devra pas créer d’enclaves inconstructibles ou impossibles à desservir. 
Les constructions à usage d’habitation admises dans la zone devront offrir, pour chaque logement, un espace 
extérieur. Cet espace, terrasse, patio ou jardinet, sera d’un seul tenant, d’une superficie minimale de 15m2 et 
d’une profondeur minimale de 2,50m. […] » 
Art 5 : non réglementé 
Art 6 : « Dans le secteur UBc, […] les façades des constructions peuvent être édifiées soit à l’alignement, soit en 
retrait des voies existantes à modifier ou à créer. » 
Art. 7 : définition propre à la zone UBc  
Art. 9 et 10: Le CES n’est pas réglementé dans les autres zones UB. Pour la zone UBc, le CES est réglementé en 
fonction de la hauteur et cette dernière est réglementée en fonction du CES.  
Art 12 : modulation en fonction du caractère social du logement 
Art. 14 : Réglementé dans les autres zones UB et pas dans la zone UBc 
 
Les enseignements :  
- Les mêmes remarques que pour la réhabilitation peuvent être faites : les OA doivent laisser de la 
liberté au projet.  
- Au niveau du règlement, il est intéressant de voir qu’il cherche à favoriser l’habitat intermédiaire 
par des règles spécifiques (conditions d’espace extérieur, réglementation du CES et de la hauteur, 
non réglementation du COS…). Ces règles permettent d’empêcher la reconstruction d’habitat 
collectif haut et ont été pensées en fonction du projet qui était prévu.  

Partie de la légende 
concernant l’habitat 
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3) Le troisième objectif : permettre une gestion économe et maîtrisée 
de l’espace par le développement de l’habitat 
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La réalisation de l’objectif de gestion économe et maîtrisée de l’espace passe par une dé-
densification progressive depuis les pôles urbains jusqu’au rural. Souvent, la réflexion sur la 
densification des pôles urbains eux-mêmes est privilégiée alors que les communes périurbaines, qui 
constituent le principal enjeu, sont souvent démunies en terme de politique à mener pour limiter le 
phénomène d’étalement urbain. La tendance est en effet à l’ouverture systématique de zones à 
l’urbanisation, sans prise en compte des potentialités de renouvellement urbain2. Le renouvellement 
urbain en matière d’habitat passe par les opérations de réhabilitation et de rénovation urbaine 
exposées dans le 2), mais aussi par la reconversion de friches industrielles en programmes mixtes à 
dominante habitat, par le repérage des espaces interstitiels non urbanisés en zone urbaine dense.  
 
Les leviers d’actions des documents d’urbanisme :  
 
La connaissance et le travail sur les potentialités de renouvellement urbain dans les communes péri-
urbaines semblent essentiel. L’exemple développé ici tend à montrer comment une petite commune 
périurbaine s’est saisie des enjeux habitat dans le cadre de la révision du PLU.  
 

Les études habitat sur la commune de « Le Teil » 

 
Contexte  
- Commune ardéchoise de 8295 habitants lors du dernier recensement (1999) 
- Taux de croissance entre 1990et 1999 : 0.31% 
- Limitrophe de la commune de Montélimar et beaucoup de trajet domicile-travail depuis Le 
Teil jusqu’à Montélimar 
- Intercommunalité mais pas de ScoT ni de PLH 
 
Démarche d’élaboration du PLU :  
- Révision du POS en PLU 
- Parallèlement à l’élaboration du PLU, la commune a lancé une étude sur l'habitat (effectuée 
par un bureau d'étude différent de celui du PLU). Cette étude se décline en une partie 
« caractéristiques communales » quantitative et une partie où une analyse par quartiers à 
enjeux est réalisée. Cette étude a été en partie intégrée au rapport de présentation du PLU, elle 
alimente en grande partie le diagnostic habitat.  
 
Les conséquences sur les documents du PLU :  
- Diagnostic habitat présent qui pointe les deux problématiques principales de la commune : 
dynamique de développement résidentiel dans sa partie Nord et forte présence d'habitat 
dégradé en centre-ville. 
- PADD et orientations pour la politique de l’habitat :  
« La municipalité du Teil est confrontée à une forte demande d’installation face à laquelle elle ne peut répondre 
de manière satisfaisante.  
L’évolution urbaine constatée à une échelle locale et nationale nous expose par ailleurs que le développement 
résidentiel diffus n’apporte pas de solution acceptable au problème du logement (forte consommation d’espace, 
prix des déplacements de plus en plus onéreux…). 

                                                 
2 étant en tendu, comme cela a été expliqué dans le II-c), que la non-ouverture de zones à l’urbanisation dans les 
premières couronnes des communes péri-urbaines favorise plutôt le mitage.  
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Il semble ainsi primordial d’appliquer une politique interventionniste sur la densification du centre ville du Teil 
et sa proche périphérie. Ce parti d’aménagement s’inscrit par ailleurs complètement dans le contexte de 
vieillissement de la population, où le «retour au centre ville» se présente souvent comme une alternative 
intéressante. 
Les objectifs sont : 

�� Densifier le centre ville et sa première périphérie en définissant des outils réglementaires adaptés : 
�� Ne plus être trop limitatif en terme d’occupation du sol (COS). 
�� Autoriser des hauteurs de constructions plus importantes. 
�� Assurer et rendre possible les changements de destination (industriel en habitat par 

exemple…). 
�� Engager une réelle politique de renouvellement urbain : 

�� En ciblant clairement les priorités d’intervention (rue Kléber notamment). 
�� En prévoyant des emplacements réservés à vocation d’habitat social. 
�� En aérant les structures urbanisées trop denses et difficiles d’accès. 
�� En assurant des possibilités de stationnement adaptées aux besoins actuels. » 

- Orientations d’aménagement dans les zones d’urbanisation future préconisant le 
développement de l’habitat intermédiaire.  
- Règlement : tend à favoriser le développement de l’habitat dense.  
 
Les enseignements 

La démarche de sensibilisation des élus aux problématiques habitat et à leur lien avec les 
documents d’urbanisme est fondamentale. La prise de conscience de l’intérêt d’une réflexion 
habitat au moment de l’élaboration d’un document d’urbanisme permet en effet une meilleure mise 
en œuvre de la politique d’habitat à travers les documents d’urbanisme.  
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L’urbanisation étalée et consommatrice d’espace induit des besoins en déplacement croissants, 
besoins qui ne peuvent souvent être satisfait que par l’usage de la voiture. Dans un contexte de forte 
mobilisation écologique pour réduire les pollutions et émissions de gaz à effet de serre, ce « mode 
de vie périurbain » étroitement lié à l’automobile pose de plus en plus problème. Aussi, la réflexion 
conjointe sur les transports collectifs et les localisations d’habitat, notamment de la construction 
neuve devient une nécessité. Mais c’est aussi toute la question de mixité des fonctions urbaines qui 
intervient ici : la localisation et l’accessibilité en TC des pôles d’emplois, des zones d’activités 
d’économiques… Si la tendance à la séparation des fonctions urbaines a prévalue pendant de 
nombreuses décennies, la loi SRU a mis juridiquement fin à ce paradigme en faisant de la mixité 
des fonctions urbaines un principe à respecter. Il s’agirait donc de coordonner pôles d’habitat, pôles 
d’emplois, pôles de loisirs…en y intégrant la dimension du transport collectif. Par exemple, recréer 
des quartiers autour des gares ferroviaires peut être un axe de réflexion parmi d’autres.  
 
Les leviers d’action des documents d’urbanisme :  
 
La DTA est garante des infrastructures de transport d’envergure nationale et peut fixer des 
orientations générales sur les possibilités d’urbanisation (cf.I. pour l’exemple de la DTA de l’aire 
métropolitaine lyonnaise).  
 

Le principal levier du SCoT est le conditionnement de l’urbanisation à la desserte en transports 
collectifs.  

SCoT de Montpellier 

Le SCoT de Montpellier prévoit 1/3 des logements en renouvellement urbain et 2/3 en 
extension urbaine dans les espaces prioritairement desservis par les transports en commun 
dans la limite de 2800 ha. 
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Le SCoT peut également définir des pôles préférentiels d’urbanisation liés à leur qualité en termes 
de services et de commerces pour favoriser la mixité des fonctions urbaines (cf. SCoT Métropole 
Savoie (II)).  
 
Le SCoT est en effet le lieu privilégié de la mise en cohérence des politiques sectorielles. C’est à ce 
niveau que sont confrontés PDU et PLH, ainsi que les documents concernant les activités 
économiques et les équipements commerciaux. Le SCoT est ainsi le document où l’habitat doit être 
mis en perspective avec un aménagement global du territoire.  
 
Le PLU doit prendre en considération cet objectif de mixité urbaine et son règlement peut inciter à 
sa réalisation de la manière suivante .  
 
Articles du règlement Rédaction 

Article 1 Ne pas interdire les constructions à destinations du commerce, des bureaux, de 
l’artisanat … dans des zones à dominante habitat, sauf si la gêne occasionnée est 
importante.  

Article 2  Conditionner la présence des activités de commerce, d’artisanat... à leur niveau de 
nuisance dans les zones à dominante habitat, à leur présence en rez-de-chaussée, … 

Articles 9, 10, 12, 14 Moduler la réglementation en fonction des destinations d’occupation, de manière à 
favoriser l’implantation des commerces, par exemple, dans une zone d’habitat.  

 
Le PLU peut également agir au niveau des orientations d’aménagement, en inscrivant, par exemple 
des cheminements piétons liant un zone d’habitat type lotissement à l’école ou au centre ville 
commercial. De manière plus générale, les orientations d’aménagement peuvent fixer des principes 
d’aménagement pour la voirie, il est nécessaire de penser ces principes en fonction des accès aux 
commerces et services.  
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Si l’étalement urbain est autant montré du doigt aujourd’hui, c’est qu’il induit une forte 
consommation d’espace, liée, notamment, au développement de la maison individuelle. Aussi, la 
réflexion peut être engagée sur des formes urbaines qui favoriseraient la densification. 

 

Qu’est-ce que l’habitat intermédiaire ? 
 
Il n’existe pas de définition juridique de l’habitat intermédiaire en tant que forme urbaine. La seule 
définition légale est architecturale : la circulaire du 9 août 1974 établit 3 critères : une hauteur 
maximum de 3 étages, un espace privatif extérieur égal au quart de la surface du logement et un 
accès individuel.  
Par extension, la tendance aujourd’hui est de considérer comme habitat intermédiaire toutes les 
formes urbaines alternatives à la maison individuelle traditionnelle et à l’habitat collectif. Cela va 
donc de l’habitat individuel groupé (maisons en bande, par exemple) au semi-collectif.  
Il s’avère en fait que la forme architecturale que peut prendre l’habitat intermédiaire dépend du 
tissu urbain dans lequel il est inséré : la forme sera différente selon que l’habitat est inséré au cœur 
d’un tissu urbain dense ou dans un paysage périurbain ou encore rural. 
De manière générale, nous considérons ici que l’habitat intermédiaire concerne toutes les formes 
d’habitat dense, mais pas forcément collective, qui permet d’associer la qualité de vie de la maison 
individuelle avec la nécessité de re-densifier la ville.  
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Les leviers d’actions des documents d’urbanisme :  
 
Le SCoT peut préconiser cette forme d’habitat, soit directement, comme on l’a vu dans le cadre du 
SCoT Métropole Savoie, soit indirectement en recommandant la réduction de la taille des parcelles 
ou encore la densification de certaines zones.  
 
Au niveau du PLU, l’habitat intermédiaire peut être favorisé avec un règlement incitatif :  
 
Articles du règlement Rédaction 
Art. 5 Non réglementé 
Art. 6 et 7 Prévoire des règles qui permettent la densification (plutôt à l’alignement, sur les 

limites séparatives) 
Art 9  Si le CES est réglementé, il doit être permissif pour permettre une large emprise au 

sol.  
Art. 10 Prévoire une hauteur suffisante pour des constructions de semi-collectif. Possibilité 

également de limiter la hauteur à des constructions R+3, par exemple. 
Art. 12 L’imposition d’un nombre trop important de places de stationnement peut élever les 

coûts de construction de façon importante (les économies d’échelles sont moins 
présentes que pour le collectif) et décourager ainsi les promoteurs immobiliers. 

Art. 14 Si le COS est réglementé, il doit être suffisamment élevé pour permettre un habitat 
dense. Par exemple, dans une commune périurbaine avec de nombreux lotissements 
de maisons individuelles, le COS réglementé devra être supérieur au COS effectif.  

A titre d’exemple, voir le règlement du PLU de Saint-Etienne (III.2)d.) 
 
En indiquant un nombre ou un pourcentage de logements intermédiaires à réaliser, les orientations 
d’aménagement peuvent également aider à la promotion de l’habitat intermédiaire.  
 
Enfin, si les documents d’urbanisme doivent permettre la réalisation d’un habitat plus dense, 
notamment sur les communes périurbaines qui sont face à des enjeux importants de densification, 
c’est surtout l’utilisation d’outils opérationnels qui permettront la réalisation de ce type d’habitat : 
utilisation du DPU, notamment quand le programme comporte des logements sociaux, de la VEFA 
(vente en l’état futur d’achèvement), du permis de construire groupé… 
 

 

NOTA : la maîtrise de l’énergie passe aussi par une démarche dite haute qualité environnementale 
(HQE) s’appliquant aux constructions. Comme cela été fait pour le PLU de Chambéry, il est 
possible d’intégrer des recommandations environnementales sur la maîtrise de l’énergie. 
Cependant, cet aspect s’adresse plus directement à la construction et par conséquent, la portée des 
documents d’urbanisme sur ce sujet est limitée. C’est pourquoi elle n’a pas été développée ici. Pour 
plus de précisions, consulter « Proposition de recommandations en faveur de la maîtrise d’énergie 
à intégrer dans le Plan Local d’Urbanisme », F.Ménard, juin 2004, publié par l’agence locale de 
l’énergie de l’agglomération grenobloise 
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Ce guide tente de démontrer l’intérêt de la prise en compte de l’habitat dans les documents 
d’urbanisme et des pistes de réflexion ont été données pour que cette prise en compte soit rendue 
effective. Si ce premier pas est essentiel dans la mise en œuvre d’une politique locale de l’habitat, il 
ne suffit pas et l’urbanisme opérationnel doit prendre la suite. Pour que les objectifs fixés soient 
réalisés, la constitution de ZAC, de lotissements, la négociation avec les promoteurs immobiliers… 
est indispensable. Au final, la prise en compte de l’habitat dans les documents d’urbanisme doit 
bien être considérée comme la première phase du processus de mise en œuvre d’une politique 
locale de l’habitat, mais en aucun cas comme son aboutissement.  
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AFU : Association Foncière Urbaine 
ANRU : Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine 
AU (zone) : A Urbaniser 
CC : Carte Communale 
CCH : Code de la Construction et de l’Habitation 
CES : Coefficient d’Emprise au Sol 
COS : Coefficient des Sols 
CU : Code de l’Urbanisme 
DDE : Direction Départementale de l’Equipement 
DGUHC : Direction Générale de l’Habitat et de la Construction 
DOG : Document d’Orientations Générales 
DPU : Droit de Préemption Urbain 
DRE : Direction Régionale de l’Equipement 
DTA : Directive Territoriale d’Aménagement 
EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
EPF : Etablissement Public Foncier 
EPFL Etablissement Public Foncier Local 
ENL (loi) : Engagement National pour le Logement 
OA : Orientation d’Aménagement 
OPAH : Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
OTHA : Opération de Traitement de l’Habitat Ancien 
PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
PDU : Plan de Déplacement Urbain 
PLAI : Prêt Locatif Aidé d’Insertion 
PLH : Plan Local de l’Habitat 
PLS : Prêt Locatif Social 
PLU : Plan Local d’Urbanisme 
PLUS : Prêt Locatif à Usage Social 
POS : Plan d’Occupation des Sols 
SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 
SD : Schéma Directeur 
SDAU : Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme 
SHON : Surface Hors Œuvre Nette 
SRU (loi) : Solidarité Renouvellement Urbain 
TC : Transports Collectifs 
TFPB : Taxe Foncière sur la Propriété Bâtie 
U (zone) : Urbaine 
ZAC : Zone d’Aménagement Concertée 
ZAD : Zone d’Aménagement Différée 
ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager 
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Général 

DGUHC, La démarche SCoT-témoins : la prise en compte de l’habitat et du foncier dans les SCoT, 
journée d’échange du 30 mai 2006,.  

DGHUC / CERTU / CETE, Les outils de l’action foncière au service des politiques publiques, 2006 

DGUHC, Prise en compte des besoins en logements dans les documents d’urbanisme. Projets de fiches, 
avril 2007 

Circulaire du 17 février 2006, rôle de l’Etat pour favoriser la prise en compte des besoins en 
logements dans les documents d’urbanisme 

 

Sur les thèmes 

DGUHC, Aides financières au logement, septembre 2006 (document téléchargeable) 

DGUHC/Bureau des études financières, Plafonds de ressources en France Métropolitaine, 1er 
janvier 2007 (document téléchargeable) 

DDE 74, Guide du logement aidé en Haute-Savoie, … 

Université Paris-Dauphine, Demande de logement : la réalité du choc sociologique, L’observateur 
de l’immobilier. Revue du crédit foncier, n°hors série, novembre 2006.  

AGENCE D’URBANISME de l’agglomération lyonnaise, Entre maisons individuelles et habitat 
collectif, quelles alternatives ?, juin 2006 

CERTU, Alimenter un diagnostic de territoire communal. 19 grilles thématiques, août 2006 

CERTU, Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable du PLU, avril 2002 

ANAH, La prise en compte du parc privé dans les programmes locaux de l’habitat, 2005 

ANAH, La connaissance des marchés locaux de l’habitat. Les principales sources d’informations 
existantes et leurs limites d’utilisation, 2000 

Les cahiers de l’ANAH, Spécial OPAH renouvellement urbain, n°118, septembre 2006 

 

Documents téléchargeables :  

 Sur le site de la DGUHC : www.urbanisme.equipement.gouv.fr 

DGUHC/IUH2, Le PLH aujourd’hui, mai 2006 

DGUHC, Fiche Les emplacements réservés dans les PLU, février 2006 

DGUHC, Plan d’action « Territoires et Planification ». Politique de l’habitat et planification 
territoriale, février 2006 

DGHUC, Fiche L’articulation entre OPAH et PLU, février 2006 

DGUHC, La prise en compte de l’habitat dans les SCoT, Novembre 2005 

DGUHC, Politiques foncières locales. Prendre en compte le foncier dans un programme local de 
l’habitat, novembre 2004.  

 

 Sur le site du CERTU : www.certu.fr 
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CERTU, Fiche pratique. Le contenu du PADD, 2006 

CERTU, Fiche pratique. Les orientations d’aménagement, 2006 

 

Sites Internet :  

www.legifrance.gouv.fr 

www.grandlyon.com 

www.grandlyon.com/Publications-sur-l-habitat.517.0.html 

www.scot-agglolyon.fr 

www.rhone.equipement.gouv.fr 

www.isere.equipement.gouv.fr 

www.loire.equipement.gouv.fr 

www.ardeche.equipement.gouv.fr 

www.drome.equipement.gouv.fr 

www.savoie.equipement.gouv.fr 

www.haute-savoie.equipement.gouv.fr 

 

Entretiens :  

Michel ANDRIEUX, Service habitat ville, Droit au logement, diversité de l’habitat, DDE 69 

Maëwa ASSEMAT, stagiaire ENTPE, Service Urbanisme – groupe aménagement-urbanisme, 
CERTU 

Olivier BACHELARD, Chargé d’étude, Service Urbanisme – groupe aménagement-urbanisme, 
CERTU 

Philippe BANC, chef de cellule, service Habitat ville, DDE 42 

Nabile BEN LAGHA, Chef d’unité, Service développement Territorial, DDE 69 

Christophe BETIN, Chef de cellule, Service Environnement Aménagement DDE 42 

Maurice CLERMONT, Service Habitat Ville, DDE 38  

Paul-André GAIDE, directeur du service aménagement transport, DRE 69 

Géraldine GEOFFROY, chargée d’étude, Service Urbanisme/habitat – groupe habitat politique de 
la ville, CERTU 

Benoît GERVAISE, chargé de mission pour le secteur Maurienne, Service Urbanisme 
Aménagement 

Axel GIBERT, cellule statistiques construction, Service Habitat logement statistique, DRE 69 

André GIGUET, Service Planification,  DDE 74 

Anne GUILLABERT, service aménagement transport, DRE 69 

Véronique GUIRIMAND, Chargée de mission renouvellement urbain, Service Habitat Ville, DDE 
42 

Dominique GUTIEZ, responsable du logement, Service Habitat et Ville, DDE 26 

Gérard MARQUIS, Délégué régional de l’ANAH 
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Samuel MUCKE, service technique de la commune de « Le Teil » 

David PUPPATO, Chargé d’étude, Service EPT, DDE 73 

Jacky RICHARDEAU, Chef de bureau, Service Habitat, DDE 74 

ROCHE, service technique de la commune de « Le Teil » 

Eric SBRAVA, Chef planification Est, Service prospective et planification, DDE 69  

Claude VERMOREL, responsable du développement local, Service Développement Territorial, 
DDE 69 

Vincent VIANI, stagiaire IUL, Service Planification, DDE 74 

 

Documents de planification : 
 
Directive Territoriale d’aménagement de l’aire métropolitaine lyonnaise, octobre 2006 

 

SCoT Métropole Savoie, approuvé le 21 juin 2005 

Projets du SCoT de l’agglomération lyonnaise 

Projets du SCoT SUD Loire 

 

PLH Grand Lyon, 10 janvier 2007 

PLH de la Communauté de communes du Bas-Chablais, approuvé en octobre 2006 

 

PLU de Saint-Etienne, projet arrêté le 6 novembre 2006 

PLU du Teil, projet arrêté le  

PLU de Chambéry, approuvé en juillet 2004  

PLU de Mornant, approuvé le 18 décembre 2006 

PLU de Givors,  

 


